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Candidats Arbitre Fédéral 4 

 

Consignes : 

• Le terme « Décisions » est systématiquement utilisé au pluriel même lorsque 
celle-ci est unique. 

• Les candidats peuvent utiliser les abréviations SRA, SRP loi 8, SRP loi 13, SDR, 
RDT, BAT, CFI, HJ, CFD, PY, AVT, CAS, EXC, RCC lorsque celles-ci ne prêtent à 
aucune équivoque. 

• Toute absence de la mention « Rapport » lorsqu’elle est exigée, sera 
sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la question concernée. 

• Toute absence ou erreur de motif disciplinaire devant être mentionné lors 
d’un avertissement ou d’une exclusion, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 
point à la question concernée. 
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10 Questions à 3 Points 

 

Question n°1 

 

 Tracer les lignes d’un terrain de football qui, a minima sans prendre en compte les 
éventuelles contraintes des règlements des compétitions, permettrait le déroulement 
d’une rencontre et justifier le tracé proposé. 
 
Réponse 

 
Ce tracé est composé des deux lignes de touche, des deux lignes de but, de la ligne 
médiane et des deux lignes des deux surfaces de réparation. 
Ces lignes sont décisives sur les décisions de l’arbitre. Leur franchissement par le ballon 
entraîne un basculement de décision. Par exemple, le ballon est en jeu ou hors du jeu pour 
les lignes de touche et de but, le but est accordé ou non. La ligne médiane déclenche la 
possibilité de hors. La ligne de la surface de réparation transforme le coup franc en penalty. 
 
 
 
 
Question n°2 

 
 Selon la loi 5, quelles mesures l’arbitre doit-il prendre à l’égard des officiels d’équipe 
qui n’ont pas un comportement responsable ? 

 
Réponse 

 
L’arbitre peut les exclure du terrain et de ses abords immédiats. 
Un officiel d’équipe médical qui commet une faute passible d’exclusion peut rester si 
l’équipe ne dispose d’aucune autre personne du corps médical et peut intervenir si un 
joueur a besoin d’assistance médicale. 
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Question n°3 

 
 En CN2, l’entraîneur de l’équipe locale A est aussi inscrit en tant que remplaçant 
avec le n°13. À la 60ème minute de jeu, il entre sur le terrain pour remplacer le n°2A. À la 
71ème minute de jeu, il reçoit un rappel à l’ordre de l’arbitre à la suite d’une contestation. À 
la 77ème minute de jeu, son équipe encaisse un but qui fait qu’elle est menée 0-1. Avant le 
coup d’envoi, le n°13A est remplacé. Avant la reprise du jeu, le n°13A conteste en paroles 
et en gestes, le but qui vient d’être accordé. Décisions et explications ? 

 
Réponse 

 
Le n°13A conteste le but avant d’avoir regagné la surface technique : il est considéré 
comme un joueur. Avertissement pour avoir désapprouvé la décision de l’arbitre avec 
présentation du carton jaune. 
Le n°13A a déjà regagné la surface technique : il est considéré comme un entraîneur. 
Exclusion de l’aire de jeu et de ses abords immédiats sans présentation du carton rouge. 
Rapport. 
 
 
 
Question n°4 

 

 On joue les vingt dernières secondes du temps additionnel. L’attaquant n°11 de 
l’équipe A marque un but de la tête en récupérant au second poteau un centre venu de la 
droite du n°7A. L’arbitre accorde le but et se rend compte que le temps est terminé. Il met 
un terme au jeu. L’arbitre assistant le plus proche lui signale alors que pendant la 
trajectoire du centre, dans son dos, le joueur n°4A a tenu par le maillot le joueur n°5B qui 
allait sauter pour dégager le ballon de la tête. Décisions ? 

 
Réponse 

 
S’il s’agit de la fin de la 1ère période, de la fin du match avant les prolongations ou de la fin 
de la 1ère période des prolongations ou encore de la fin de la seconde période des 
prolongations avec tirs au but à suivre : l’arbitre peut revenir sur sa décision tant qu’il n’a 
pas quitté le terrain. But refusé. Avertissement au joueur n°4A pour comportement 
antisportif. Fin de la période. 
 
S’il s’agit de la fin de la rencontre (sans prolongations ni tirs au but) : l’arbitre ne peut pas 
revenir sur sa décision. 
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Question n°5 

 

 Épreuve des tirs au but. Les deux équipes comportent 8 joueurs chacune et sont à 7 
tirs à 7. Le n°10, 8ème joueur de l’équipe A, botte et manque son tir. Il se blesse et ne peut 
poursuivre l’épreuve. Le n°5B, 8ème joueur de l’équipe adverse, doit-il tirer ? Explications. 
 
Réponse 

 

- Le joueur blessé doit être évacué du terrain pour recevoir les soins nécessaires. 
- Le 8ème joueur de l’équipe B doit tirer. 

Le n°5B marque : fin de l’épreuve. 
Le n°5B manque son tir : le capitaine de l’équipe B doit informer l’arbitre du nom et 

du numéro du joueur qui est retiré des joueurs qui vont continuer l’épreuve. Poursuite de 
l’épreuve à 7 joueurs contre 7. 
 

 

 

Question n°6 

 
 Coup de pied de but pour l’équipe A qui est menée au score. Le défenseur n°4A frappe très 
rapidement le ballon du pied alors que plusieurs joueurs sont encore dans la surface de réparation, 
en particulier le joueur n°5A situé à proximité du joueur n°9B qu’il doit marquer. Le joueur n°5A veille 
à ce que le joueur n°9B ne puisse pas intervenir mais, ce faisant, il ne prend pas garde au ballon qui 
lui rebondit dans le dos. Le ballon franchit la ligne de but. Décisions ? 

  

Réponse 

 
Le ballon n’est pas sorti de la surface de réparation avant d’être touché : coup de pied de 
but à refaire. Si le ballon est entré dans les buts : but refusé. 
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Question n°7 

 
 L’action se déroule à proximité de l’arc de surface de réparation en faveur de la 
défense de l’équipe A au moment où un spectateur nu pénètre en courant sur le terrain. 
Poursuivi par un stadier qui rate son placage, il arrive au niveau du joueur n°6A qui le tacle 
brutalement au niveau du genou provoquant sa chute. L’arbitre qui vient de tourner le dos 
siffle à ce moment-là. Le spectateur se tord de douleur au sol, rapidement entouré de 
stadiers arrivés à la rescousse. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Appel à la civière pour évacuer le spectateur blessé. Exclusion du joueur n°6A pour acte de 
brutalité. Balle à terre à l’endroit où était le ballon lorsque le spectateur a interféré avec le 
jeu. Rapport. 
 
 
 
Question n°8 

 

 Corner pour l’équipe A. Après le signal de l’arbitre, le n°11 de l’équipe A frappe le 
ballon avec beaucoup d’effet, celui-ci se dirige en pleine lucarne au premier poteau. Le 
défenseur n°2 de l’équipe B formait un bloc avec de chaque côté de lui, les joueurs n°6B et 
8B au moment du botté. Le n°2B est propulsé en l’air en étant tenu par ses deux 
partenaires au niveau des hanches. Grâce à cela, il arrive à détourner le ballon de la tête 
hors du but. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Arrêt du jeu. 
Avertissements aux joueurs n°2, n°6 et n°8 de l’équipe B pour comportement antisportif. 
Penalty. 
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Question n°9 

 

 Coup franc dans la surface de réparation de l’équipe A. Le ballon est botté. Avant 
d’avoir été touché par un autre joueur, il devient défectueux. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Dans tous les cas : changement du ballon. 
C’est un coup franc indirect pour l’équipe B : arrêt du jeu, balle à terre à l’endroit où le 
ballon est devenu défectueux sous réserve de la procédure de la loi 8. Si le ballon est entré 
(directement dans les buts), but refusé, coup de pied de but pour l’équipe A. 
C’est un coup franc pour l’équipe A : arrêt du jeu. Le ballon est sorti de la surface de 
réparation, balle à terre à l’endroit où le ballon est devenu défectueux. Le ballon n’est pas 
sorti de la surface de réparation, coup franc à refaire. 
 
 
 
Question n°10 

 

 Match retour de CN2 après un match aller où des incidents ont eu lieu entre les 
joueurs. À la suite d’un ballon envoyé pendant l’échauffement du côté où se trouve l’équipe 
A. Un joueur de l’équipe B a un échange verbal avec les adversaires. Il en résulte une 
altercation et des échanges de coups entre 2 titulaires et 2 remplaçants de l’équipe A, 1 
titulaire et 1 remplaçant de l’équipe B. La feuille de match était réalisée, les deux équipes 
étaient au complet. L’arbitre prononce les 6 exclusions. Décisions sur le nombre de joueurs 
débutant la rencontre et sur le nombre des remplacements ? 

 
Réponse 

 
Les équipes comportaient 11 titulaires et 5 remplaçants avant les exclusions. Les 3 titulaires 
peuvent être remplacés par des remplaçants, les 3 remplaçants ne peuvent pas l’être. 
L’équipe A peut débuter la rencontre à 11. Elle ne conserve plus qu’un seul remplaçant qui 
pourra participer à la rencontre. 
L’équipe B peut débuter la rencontre à 11. Elle conserve 3 remplaçants qui pourront tous 
participer à la rencontre. 
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10 Questions à 5 Points 

 

Question n°11 

 

  Présent sur la ligne délimitant le terrain, le joueur n°10 de l’équipe A frappe au 
visage un remplaçant situé en dehors du terrain. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Exclusion du joueur n°10A pour acte de brutalité. 
Ballon hors du jeu : reprise consécutive à l’arrêt. 
Ballon en jeu : sous réserve de l’avantage, arrêt du jeu. 
La victime appartient à l’équipe B. Coup franc direct pour l’équipe B sur la ligne délimitant 
le terrain au point le plus proche de la faute sauf si ce point appartient à la partie de la 
ligne de but commune avec la surface de réparation de l’équipe A auquel cas, le jeu 
reprendra par penalty pour l’équipe B. 
La victime appartient à l’équipe A. Coup franc indirect pour l’équipe B sur la ligne de but au 
point le plus proche de la faute sous réserve de la procédure de la loi 13. 
Rapport. 
 
 
Question n°12 

 
 Ballon en jeu. Le joueur n°3 de l’équipe A insulte l’arbitre assistant. Enervé son 
capitaine, le n°5A, lance tout haut : « T’es vraiment qu’un pauvre connard, on va se 
retrouver à 10 ! ». Décisions ? 

 
Réponse 

 
Sous réserve de l’avantage, arrêt du jeu. 
Exclusion des deux joueurs pour avoir tenu des propos injurieux. 
Nomination d’un nouveau capitaine. 
Coup franc indirect à l’endroit où se trouvait le n°3A sous réserve de la procédure de la loi 
13. 
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Question n°13 

 
 À la 32ème minute, le joueur n°5A reçoit un 1er avertissement. À la 66ème minute, 
l’arbitre avertit à nouveau ce n°5A mais il ne l’exclut pas. Il reprend le jeu. Quelques 
instants après, le n°9A marque un but. Décisions techniques si :  
a) Le but est marqué contre l’équipe adverse sur une action de jeu ?  
b) Le but est marqué contre l’équipe adverse sur un coup franc ?  
c) Le but est marqué contre son camp sur une action de jeu ?  
d) Le but est marqué contre son camp sur un coup franc ? 

 
 
Réponse 

 
a) But refusé. Coup franc direct à l’endroit où se trouvait le joueur qui devait être exclu, 
sous réserve de la procédure de la loi 13 ; ou penalty s’il se trouvait dans sa surface de 
réparation. 
b) Le coup franc est direct : même réponse que a). Le coup franc est indirect : but refusé, 
coup de pied de but. 
c) But accordé. Coup d’envoi. 
d) But refusé. Corner pour l’équipe B. 
 
 
 
Question n°14 

 
  Un défenseur commet une faute passible d’avertissement. L’arbitre accorde le coup 
franc réglementaire mais, avant qu’il ait pu notifier l’avertissement, l’attaquant victime de 
la faute joue le coup franc rapidement, conformément à la loi 13, pour un partenaire qui 
marque. Décisions ? 

 
Réponse 

 
But refusé. 
Avertissement au défenseur pour comportement antisportif. 
Coup franc à refaire. 
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Question n°15 

 
 Dans le temps additionnel de la première période, une faute est commise et la 
victime est blessée. L’arbitre siffle le coup franc et donne un avertissement au joueur qui a 
commis la faute. L’entraîneur remplace alors le joueur averti par un remplaçant inscrit qui 
pénètre sur le terrain. Finalement, le jeu ne reprend pas et l’arbitre met un terme à la 
première période. Il renvoie les joueurs aux vestiaires. Pendant la mi-temps, l’arbitre 
constate la gravité de la blessure et décide d’exclure le fautif. Décisions et explications ? 

 
Réponse : 

 
L’arbitre appelle les deux capitaines et le joueur fautif pour signifier l’exclusion. Le 
remplacement du fautif doit être considéré comme effectif. En effet, il n’est pas nécessaire 
que le jeu reprenne. Le remplacement est effectif à partir du moment où le remplaçant a 
pénétré sur le terrain (après que le remplacé l’a quitté bien évidemment). Par conséquent, 
l’arbitre doit permettre à l’équipe du fautif de continuer la rencontre à 11, le joueur qui a 
remplacé le fautif peut participer à la seconde période. 
 
 
Question n°16 

 
 À la suite d’un centre aérien, le gardien de but de l’équipe A sort et vient percuter à 
la fois le défenseur n°4A et l’attaquant n°9B. Le gardien de but se saisit du ballon malgré 
tout, le conserve et se roule au sol de douleur. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Arrêt du jeu. Le gardien pourra être soigné sur le terrain. Le jeu ne reprendra que lorsque le 
gardien de but sera rétabli. L’arbitre décomptera l’arrêt de jeu. 
Le gardien a toujours eu le ballon dans les mains à l’intérieur de sa surface de réparation : 
balle à terre à l’endroit où était le ballon lorsque le jeu a été arrêté sous réserve de la 
procédure de la loi 8. 
Le gardien de but est sorti de la surface de réparation avec le ballon en main : coup franc 
direct pour l’équipe B à l’endroit où le gardien de but est sorti de la surface de réparation.  
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Question n°17 

 
 Lors d’une action de jeu, un attaquant de l’équipe A, au duel avec un défenseur B, 
parvient à centrer et, emportés par leur élan, les deux joueurs se retrouvent derrière la 
ligne de but. Le défenseur se retourne et frappe l’attaquant. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Sous réserve de l’avantage, arrêt du jeu. 
Exclusion du défenseur pour acte de brutalité. 
Coup franc direct exécuté sur le point de la ligne de but le plus proche de l’endroit où se 
trouvait la victime. 
Penalty, si ledit point se trouve sur une des parties de la ligne de but délimitant la surface 
de réparation du joueur fautif. 
Rapport. 
 
 
 
 
Question n°18 

 

 Alors que le ballon est en jeu, un joueur de l’équipe A quitte délibérément le terrain 
pour aller cracher sur un officiel d’équipe assis sur le banc. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Sous réserve de l’avantage, arrêt du jeu. 
Exclusion du joueur fautif pour avoir craché sur une personne. 
Officiel de l’équipe A : coup franc indirect exécuté sur la ligne de touche au point le plus 
proche de l’endroit où se trouvait l’officiel d’équipe. 
Officiel de l’équipe B : coup franc direct exécuté sur la ligne de touche au point le plus 
proche de l’endroit où se trouvait l’officiel d’équipe. 
Rapport. 
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Question n°19 

 
 Match de CN2. À la suite d’une blessure, il y a un long arrêt de jeu pour évacuer le 
joueur n°3 de l’équipe A. L’équipe B en profite pour demander un remplacement. Puis 
l’équipe A présente un remplaçant pour le joueur blessé. L’arbitre assistant qui était venu 
pour contrôler le remplaçant de l’équipe B repart sans prêter attention au second 
remplaçant. Le délégué rappelle l’arbitre assistant qui ne vient pas. Voyant cela, l’arbitre 
demande à l’assistant d’aller faire le contrôle à la ligne médiane. Celui-ci refuse parce qu’il 
n’a pas été prévenu au préalable. Décisions ? 

  

Réponse 

 
L’arbitre sollicite à nouveau l’assistant pour procéder au remplacement. Si celui-ci refuse 
encore cette mission, l’arbitre relève l’arbitre assistant de ses fonctions. 
Appel au délégué pour demander si un arbitre officiel est présent dans le stade pour 
assurer la fonction d’arbitre assistant. À défaut : l’arbitre demande à chaque équipe de lui 
présenter une personne pour assurer la fonction d’arbitre assistant. Tirage au sort entre les 
deux personnes proposées. Exécution de la procédure de remplacement. 
Reprise du jeu consécutive à l’arrêt. 
 
Question n°20 

 
 L’arbitre vient d’accorder un coup franc direct pour l’équipe A. Il vient de placer le 
mur. Le joueur n°7A pose son pied sur le ballon et le bouge un peu. Le n°7A se replace. 
L’attaquant n°10A vient prendre le ballon, il part balle au pied, se décale du mur et envoie 
un tir qui finit en pleine lucarne du but de l’équipe B. Décisions ? 

 
Réponse 

 
L’arbitre n’a pas donné le signal : 
- Dans tous les cas, but refusé, avertissement au n°7A pour comportement antisportif, coup 
franc direct à retirer. 
 
L’arbitre a donné le signal : 
- Le ballon a clairement bougé lors du botté du n°7A : but accordé, coup d’envoi. 
- Le ballon n’a pas clairement bougé lors du botté du n°7A : but refusé, coup franc indirect 
pour l’équipe B où le n°10A a touché deux fois consécutivement le ballon. 
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Fédération Française de Football 

 

 

 

Commission Fédérale des Arbitres 

 

- Direction Technique de l’Arbitrage - 

 

 

Examen Fédéral 2018 - 2019 

 

 

Questionnaire Vidéo sur 100 

Candidats Arbitre Fédéral 4 

 
  

Consignes  
 

Les consignes pour la rédaction de la 1
ère

 partie de la réponse sont identiques à la rédaction d’un 
questionnaire technique.  

 
Pour la seconde partie, le candidat veillera à rédiger les réponses dans un français correct. Trois actions 

de match sont proposées. 
 

� Les candidats peuvent utiliser les abréviations définies dans le préambule de la 3
ème

 partie du Guide 
des Lois du Jeu, sous réserve qu’elles ne prêtent à aucune équivoque, à savoir : 

o SRA, HJ, SDB, SRP Loi 8, SRP Loi 13, SDR, SDB, RT, CPB, BAT, CFI, CFD, PY, AVT, CAS, EXC, RCC. 
 

� Toute absence de la mention "Rapport", lorsqu’elle est exigée, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 
point à la question concernée. 
 

� Toute absence ou erreur de motif disciplinaire, devant être mentionné lors d’un avertissement ou 
d’une exclusion, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la question concernée. 
 

� Notation : 
o Partie technique, disciplinaire : 4 points. 
o Partie argumentation, gestion personnelle : 6 points. 
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Action n° 1 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, circulaires, questions-réponses) 

 

Attaque de l’équipe blanche par le joueur n°26 dans la surface de réparation. 

Décisions et commentaires ? 

 

Arrêt du jeu. Exclusion du joueur n°6 de l’équipe rouge pour avoir anéanti une occasion 
nette de but. Nomination d’un nouveau capitaine. Penalty. Rapport. L’arbitre s’est 
trompé de fautif, ce n’est pas le joueur n°15 qui commet la faute. 

 
Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Donner le principe général des sanctions disciplinaires dans une surface de 

réparation. Commenter la sanction disciplinaire. 

- faute sur une attaque prometteuse (tenir, tirer, pousser) : avertissement 

- faute sur une action prometteuse : pas de sanction disciplinaire. 
- faute sur un anéantissement d’occasion nette de but en tentant de jouer le ballon : 
avertissement. 
- faute sur un anéantissement d’occasion nette de but sans tenter de jouer le ballon ou 
en touchant délibérément le ballon de la main : exclusion. 
 
- tout doit être mis en œuvre pour rectifier l’erreur d’identité (intervention de l’arbitre 
assistant, du quatrième arbitre, prise en compte d’une éventuelle intervention du 
délégué officiel) 

- face aux observations des joueurs, l’arbitre doit se poser des questions, il doit prendre 
l’initiative d’une communication, rapprochée si nécessaire, avec ses assistants et le 
quatrième arbitre 
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Action n° 2 

Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, circulaires, questions-réponses) 

 

Penalty pour l’équipe grenat à l’issue du temps additionnel, le penalty est 

exécuté puis ordonné à refaire. Le second tir a lieu. Décisions et explications ? 

 

Intervention de l’arbitre. Prolongation de la durée de la rencontre pour faire refaire à 
nouveau le penalty. 
Faute d’empiétement avant le botté des joueurs des deux équipes. 

 
Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Le penalty sifflé était en fait erroné : quelle gestion auriez-vous faite de l’exécution du 

penalty si, lors du premier tir, le but n’avait pas été marqué ? Dans la situation 

montrée en vidéo, les critères concernant l’avant-exécution du penalty ont-ils été 

respectés ? 

- Si le premier tir avait été raté, l’arbitre qui s’adapte au contexte pouvait profiter de 
cette opportunité pour « réparer » son erreur d’accorder un penalty, à tort, pour 
l’équipe grenat, en mettant fin à la rencontre. 
 

- Sur penalty (situation montrée en vidéo), comme sur toutes les remises en jeu, 
l’arbitre doit porter une attention particulière au respect des grands principes de bases, 
à savoir, son placement, l’endroit de la remise en jeu, le ballon arrêté, le respect de la 
distance requise… En même temps, qu’il s’emploie à suivre la procédure de remise en 
jeu selon les critères d’exécution de la loi 14, il doit aussi mettre en place une stratégie 
décisionnelle permettant de maîtriser l’événement et la suite possible. 
 

- D’un point de vue managérial, une remise en jeu est le début d’une nouvelle phase 
de jeu et l’arbitre se doit de la maîtriser. Pour cela, il est fondamental que ce dernier 
anticipe les différentes possibilités issues du tir à travers une stratégie post-
décisionnelle : 
 

- Sur les images, on voit que tous les critères ont été respectés : 
� Ballon arrêté sur le point de réparation, 
� Communiquer au tireur qu’il doit attendre son signal, 
� Rappeler au gardien de but qu’il doit rester sur sa ligne jusqu’au botté entre les 
montants, 
Prévenir les autres joueurs qu’ils doivent rester en dehors de la surface de réparation et 
à au moins 9,15m du point de réparation derrière celui jusqu’au botté. 
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Action n° 3 

Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, circulaires, questions-réponses) 

 

 Attaque de l’équipe noire sur la droite du terrain à l’approche de la surface de 

réparation de l’équipe défendante. Décisions ? 

 

Arrêt du jeu. Exclusion du joueur n°20 de l’équipe rouge pour avoir anéanti une 
occasion manifeste de but. Coup franc direct à l’endroit de la faute. Rapport. 

 
Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Doit-on considérer cette situation comme un anéantissement d’une occasion 

nette de but ou non ? Au vu des images, quels conseils donneriez-vous à l’arbitre 

pour la gestion des fautes proches de la ligne de la surface de réparation ? 

 

Il y a anéantissement. Les critères sont réunis car : 
- Joueur attaquant se dirigeant globalement vers le but 

- Pas d’adversaire proche en mesure de lui disputer le ballon 

- Maîtrise du ballon 

- Attaquant lancé (vitesse) 

 
Conseils : 
- Ne pas être statique pour réagir ensuite et être en partie masqué. Rester en 
mouvement et ouvrir une recherche d’angle permettant une meilleure lecture de 
l’action 

- Ne pas se précipiter pour donner décider de la sanction disciplinaire 

- Donner des consignes précises aux assistants quant aux fautes intérieures / extérieures 
de la surface de réparation :  
      - collaboration d’un geste de l’arbitre assistant convenu avant la rencontre pour 
indiquer la sanction disciplinaire 

      - vu les positions, échange verbal possible obligatoire avec l’assistant de par son 
angle de vision ("rouge, rouge, rouge") 

- Ne pas donner la sanction disciplinaire au milieu de nombreux joueurs 

- S’appuyer sur sa culture arbitrale pour savoir qu’environ 90 % des fautes à proximité 
de la ligne de la surface de réparation sont situées en dehors de la surface de réparation 
(les joueurs préférant commettre la faute avant que l’action ne se déroule dans la 
surface) 
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Action n° 4 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, circulaires, questions-réponses) 

 

Exécution d’un coup franc et distance entre les joueurs et le ballon : qu’en dit la 

loi 13 ? 

 

Les joueurs adverses doivent se trouver à au moins 9,15m du ballon jusqu’à ce qu’il ait 
été botté 

Ou bien être sur leur ligne de but entre les montants 

Et hors de la surface de réparation pour les coups francs accordés à une équipe à 
l’intérieur de sa surface. 

 
Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Certains coups francs amènent le mur à se trouver à proximité de la ligne de la 

surface de réparation. Comment anticipez-vous ces situations ? Que pensez-vous 

des images présentées ? 

 
- lors de la visite d’avant match sur le terrain, trouver des repères permettant pendant la 
rencontre de tout de suite comprendre que le placement du mur à 9,15m va poser une 
difficulté 

- dès le coup de sifflet, si possible ne pas placer le ballon à l’endroit de la faute mais le 
décaler un peu pour éviter de se trouver avec un mur à proximité de la ligne de la 
surface de réparation 

- s’il n’est plus possible de jouer sur la position du ballon, placer le mur devant la ligne 
de la surface de réparation ou bien nettement à l’intérieur de la surface de réparation, 
tout dépendant de la modulation de la distance des 9,15m qui serait acceptable 

- lorsque l’arbitre doit moduler la distance de 9,15m, faire le comptage des pas mais en 
ne partant pas du ballon, l’extérieur sera attentif au comptage et nettement moins au 
point de départ des pas 

- sur les images, le ballon a été placé avec la bombe, il n’est plus possible de modifier la 
position, l’arbitre a adopté la moins mauvaise solution, il aurait été préférable de mieux 
gérer l’endroit marqué avec la bombe 
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Action n° 5 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, circulaires, questions-réponses) 

 

Ballon en profondeur de l’équipe blanche pour son attaquant qui est accroché, 

l’arbitre laisse l’avantage. L’action continue. Décisions ? 

 

Arrêt du jeu, avertissement au joueur n°6 jaune pour comportement antisportif, 
penalty. 

 
Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Comment analysez-vous l’intégralité de cette action de jeu sur le plan technique et 
sur le plan disciplinaire ? 

 

 
 
- l’arbitre laisse l’avantage, l’attaquant poursuit son action, pas de retour possible sur la 
première faute 

 

- Lecture du jeu déficience car la victime est au sol et la probabilité de récupérer le 
ballon dans de bonnes conditions est faible 
 

- Si l’on peut considérer que l’arbitre est à bonne distance pour analyser, il est toutefois 
mal placé (en amont, être plus sur la diagonale pour une recherche d’angle efficiente) 
car le ballon vient vers lui 
 

- En phase de recul, sa concentration est portée sur le ballon et non sur une potentielle 
faute au niveau du haut du corps 
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Action n° 6 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, circulaires, questions-réponses) 

Attention : 2 actions proposées à la suite. 

Sur les deux actions se déroulant dans le même match, les deux attaquants concernés 
sont en position de hors-jeu. Décisions dans chaque cas ? 

 

Action 1 : Arrêt du jeu, penalty. Avertissement au gardien de but pour comportement 
antisportif. 
Action 2 : Arrêt du jeu, coup franc indirect à l’endroit où se trouvait le joueur attaquant. 

 
Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Comment analysez-vous chacune des deux actions ? L’arbitre a-t-il eu raison au regard 

de la nouvelle rédaction de la loi 11 ? 

 

 
Action 1 : 
 

- le joueur attaquant en position de hors-jeu n’influence pas la capacité du défenseur à 
jouer le ballon 
- le défenseur a joué délibérément le ballon 
- pas de hors-jeu sanctionnable  
- le gardien accroche le pied de l’attaquant, avertissement au gardien de but pour 
comportement antisportif, penalty 
- l’arbitre a eu raison de maintenir sa décision 

 
Action 2 :  
- la faute est commise contre l’attaquant en position de hors-jeu qui tente déjà de jouer 
le ballon 

- l’infraction de hors-jeu s’est produite avant la faute 

- hors-jeu sanctionnable, coup franc indirect à l’endroit où se trouvait le joueur 
attaquant 

- l’arbitre a eu tort de revenir sur sa décision en sifflant le penalty 
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Action n° 7 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, circulaires, questions-réponses) 

 
Débordement d’un attaquant de l’équipe orange le long de la ligne de but. 

Emporté par son élan, il sort du terrain puis revient dans le jeu. Décisions ? 

 

Arrêt du jeu. Exclusion du joueur vert n°7 pour faute grossière. Coup franc indirect 
(hors-jeu) pour l’équipe verte à l’endroit où le joueur orange est revenu disputer le 
ballon. Rapport. 

 
Partie argumentation, gestion personnelle 

 
Sur quels éléments doit-on s’appuyer pour prendre les décisions ? Analyser et 
critiquer l’attitude de l’arbitre par rapport au contexte complet. 
 

- Position de hors-jeu automatique puisque l’attaquant revient sur le terrain après en 
être sorti et qu’il n’y a pas de défenseurs en dehors du terrain 

- Provenance du ballon : d’un attaquant ou d’un défenseur ? 

- Déviation du ballon par le défenseur ou bien geste technique voulu ? 

- Attaquant dans la surface de réparation qui dévie le ballon (jambe en opposition sur le 
dégagement du défenseur et ballon va directement sur l’attaquant hors-jeu) 

- Attaquant en position de hors-jeu qui challenge le ballon et le touche 

 
 
- Pas d’anticipation de la possibilité de hors-jeu de la part de l’arbitre 

- Pas de communication rapprochée avec l’assistante 

- Pas d’appel rapide aux soigneurs 

- Sanction disciplinaire intervenant avant l’appel aux soigneurs à éviter 

- Jouer fautif non isolé 

- Pas de protection de l’arbitre assistante 
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Action n° 8 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, circulaires, questions-réponses) 

 
L’attaquant n°20 de l’équipe blanche déborde dans la surface de réparation et se 
retrouve au sol. Décisions ? 

 

Coup franc indirect pour l’équipe noire à l’endroit de la simulation. Avertissement au 
joueur n°20 pour comportement antisportif. 

 
Partie argumentation, gestion personnelle 

 
Gestion de match ou situation incontournable : quelle est votre position ? 
Argumentez. 
 

Critères à prendre en compte : 
 
- minute du match 

- score de la rencontre 

- nature de la situation 

- occurrence de la situation (fréquente, rare, susceptible de se reproduire…) 
- évaluation du rapport bénéfice/risque 

- cohérence de la décision technique et de la décision disciplinaire vis-à-vis des lois du 
jeu 

 
Sur l’action proposée : 
- Si le joueur réussit à tromper l’arbitre, cela influence fortement la rencontre (score de 
0-0 au moment de la simulation), 
- L’action est susceptible de se reproduire, avertissement indispensable, 
- Situation incontournable 

 

Le rappel à l’ordre même ferme est insuffisant car un arbitre reconnu, sachant manager 
ce type de situation sans perdre le contrôle de la suite de la rencontre, n’est pas un 
critère essentiel pour éluder cet incontournable. 
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Action n° 9 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, circulaires, questions-réponses) 

 

Le gardien de but de l’équipe bleue tient le ballon en main dans sa surface et s’apprête 

à dégager. Un attaquant de l’équipe blanche intervient. Décisions ? 

 

But refusé. Coup franc direct pour l’équipe défendante à l’endroit où l’attaquant touche 
la main du gardien. 
 

N.B. : à la vue des images, la section a accepté également le coup franc indirect 

 
Partie argumentation, gestion personnelle 

 

En termes de replacement, quelle procédure l’arbitre doit-il respecter ? Comment 

peut-il se prémunir pour des situations où il n’a pas la perception directe des faits ? 

 

 
- ne jamais tourner le dos au ballon 

- se replacer en course à reculons 

- ne pas ordonner de reprise de jeu sans avoir une vue directe sur le ballon 

 
Pour tous les faits se produisant pendant le jeu, en dehors du champ de vision de 
l’arbitre, donner avant la rencontre des consignes aux assistants : 
 
- détection des situations où l’arbitre ne peut plus percevoir le déroulement de l’action 

- augmentation de la vigilance 

- analyse des faits 

- signalement à l’arbitre par communication avec le signal sonore des drapeaux, par les 
oreillettes lorsqu’elles sont utilisées 

- en cas de faits nécessitant une intervention immédiate, communication sonore ou 
orale et drapeau levé et agité 

 
À l’arrêt de jeu : description des faits à l’arbitre. 
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Action n° 10 

 
Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, circulaires, questions-réponses) 

 
Fin de première période. Duel entre l’attaquant de l’équipe jaune et un défenseur au 
niveau de l’arc de la surface de réparation. Décisions ? 

 

Arrêt du jeu. Avertissement au défenseur pour comportement antisportif. Coup franc 
direct pour l’équipe jaune à l’endroit de la faute. 

 
Partie argumentation, gestion personnelle 

 
Comment un arbitre doit-il faire pour mettre un terme à une période ? Que pensez-
vous des décisions de l’arbitre ? 

 

- sécuriser son arbitrage en ne sifflant pas des faits non évidents (micro-fautes) 
 
- prolonger une action pour éviter de rester sur une action controversée et s’éloigner du 
lieu pouvant prêter à discussion 
 
- privilégier une fin de période lorsque le ballon se situe dans une zone neutre, 
typiquement plutôt en zone médiane sur le terrain 
 
L’arbitre n’a pris aucune décision sur cette action et il a décidé de siffler la mi-temps. Au 
regard des critères évoqués précédemment, il était judicieux de prolonger nettement la 
durée de la période pour faire oublier cette action 
 
Sur le plan managérial et sur celui de la communication, on s’aperçoit qu’il refuse de 
discuter avec les attaquants comme on peut le voir à travers son expression corporelle 
très explicite. 

 
 



 

Fédération Française de Football 

 

 

 
Commission Fédérale des Arbitres 

 

- Direction Technique de l’Arbitrage - 

 

 

Examen Fédéral 2018 - 2019 
 

– Corrigé – 

 
 

 

Rapport Disciplinaire sur 20 (1 heure) 

Candidat(e)s F4 –AAF3 – AFF2 

 

 

 

 

MATCH de Ligue 1 MONTPELLIER – TOULOUSE du 21 janvier 2018. Score final 2 – 1. 
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Ces formulaires sont téléchargeables via www.fff.fr   par un accès protégé nécessitant l’utilisation de  votre code secret et de votre mot de 

passe. Cet accès est disponible dans le choix « Dés ignations » des rubriques : Championnats et Coupes de fff.fr  
 

 

 
 

RAPPORT D’ARBITRAGE  
 

A ADRESSER DANS LES 24 HEURES A LA FFF – DIRECTION DES COMPETITIONS NATIONALES  
Compétitions Seniors (exclusivement par mail) : competitions-seniors@fff.fr  

Compétitions Jeunes, Féminines et Futsal : jeunes-feminines-futsal@fff.fr  (ou par fax au 01.44.31.75.22)  
 

 
 

 

DISCIPLINE - JOUEURS AVERTIS  
 

 

 

 
Av 

N° 
Mail. 

 
NOM – Prénom du joueur 

Club 
d’appartenance 

 
Temps de jeu – MOTIF  

 6 JULLIEN Christopher TOULOUSE 17ème pour comportement antisportif 

 7 LASNE Paul MONTPELLIER 53ème pour comportement antisportif 

 10 DELORT Andy TOULOUSE 72ème pour comportement antisportif 

     

     
 
  

 

DISCIPLINE - JOUEURS EXCLUS  
 

 

 

 
Ex 

N° 
Mail. 

 
NOM – Prénom du joueur 

Club 
d’appartenance 

 
Temps de jeu – MOTIF  

 7 GRADEL Max TOULOUSE 41ème pour faute grossière 
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DISCIPLINE – RAPPORT COMPLÉMENTAIRE  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  
 

Exclusion de M. GRADEL n°7 de TOULOUSE à la 69
ème

 minute de jeu pour faute grossière sur la 

personne de M. ROUSSILLON de MONTPELLIER 

 L’action se déroule sur la gauche du terrain dans le camp de Toulouse, un joueur de 

l’équipe de Montpellier effectue une passe le long de la ligne de touche pour son coéquipier M. 

Roussillon (n°24). Ce dernier contrôle et tente de déborder M. Gradel toujours le long de la ligne 

de touche à la hauteur de la surface de réparation. M. Gradel tacle le ballon mais, dans son geste 

non maîtrisé, après avoir touché le ballon au sol, il relève le pied et ses crampons atteignent M. 

Roussillon au niveau du genou droit. M. Roussillon s’écroule au sol. À proximité de l’action, 

j’arrête aussitôt le jeu et je montre immédiatement le carton rouge à M. Gradel. En effet, M. 

Gradel a, certes, essayé de jouer le ballon mais, ce faisant, il a atteint à l’intégrité physique de M. 

Roussillon en le touchant nettement avec ses crampons au niveau du genou. 

 Dans un premier temps, M. Gradel ne réagit pas face à la sanction, puis il contourne le 

joueur blessé et revient vers moi l’index levé et m’interpelle vivement. C’est alors que 3 joueurs 

de l’équipe de Toulouse dont le gardien de but éloignent M. Gradel qui se débat nettement. Un 

de ses coéquipiers est même obligé de le tenir par le maillot pour essayer de le calmer. Donnant 

l’impression de s’être un peu calmé, M. Gradel revient vers le blessé toujours au sol où je me 

trouve. Il m’interpelle à nouveau. Une fois de plus, des joueurs de l’équipe de Toulouse incitent 

et accompagnent M. Gradel en direction des vestiaires, ce qu’il se décide à faire. Avant de sortir 

du terrain, M. Gradel retire son maillot et le porte en le faisant tenir dans son short. C’est dans 

cette tenue qu’il regagne les vestiaires. Le jeu peut reprendre par le coup franc consécutif à la 

faute. 
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Avertissement de M. JULLIEN n°6 de TOULOUSE à la 17
ème

 minute de jeu pour comportement 

antisportif sur la personne de M. SAMBIA n°6 de MONTPELLIER 

 L’équipe de Montpellier dégage son camp par un long ballon qui arrive sur la droite du 

terrain sur M. Sio n°14 de Montpellier. M. Sio, juste après avoir contrôlé le ballon, l’envoie en 

profondeur toujours sur la droite du terrain et au sol en direction de M. Sambia qui cherche à 

déborder. M. Jullien, pris de vitesse, effectue un tacle qui touche au niveau du pied M. Sambia le 

stoppant aussitôt dans sa course en le faisant chuter. Mon arbitre assistant signale 

immédiatement la faute. L’action qui s’est déroulée doit être considérée comme une action 

prometteuse. M. Jullien est donc averti pour comportement antisportif. M. Sambia s’est relevé 

sans faire appel au soigneur. Le jeu reprend par le coup franc consécutif à la faute.  

 

Avertissement de M. LASNE n°7 de MONTPELLIER à la 53
ème

 minute de jeu pour comportement 

antisportif sur la personne de M. SOMALIA n°19 de TOULOUSE 

 Lors d’un duel au centre du terrain, M Lasne tacle le ballon de manière non retenue et 

blesse son adverse au niveau du tibia. J’arrête le match et par frustration le fautif botte le ballon 

en direction du camp adverse. Je l’ai averti pour comportement antisportif. La victime s’est 

relevée sans faire appel au soigneur. Le jeu a repris par le coup franc consécutif à la faute. 
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Avertissement de M. DELORT n°10 de TOULOUSE à la 72
ème

 minute de jeu pour comportement 

antisportif sur la personne de M. CONGRE n°3 de MONTPELLIER 

 Le gardien de but de Toulouse botte un coup de pied de but. Le ballon dépasse la ligne 

médiane et arrive, toujours en l’air, à 40 mètres des buts de l’équipe de Montpellier. À la 

réception, M. Congré et M. Delort sautent pour reprendre le ballon de la tête. M. Delort en 

prenant son impulsion écarte les coudes. M. Congré prend le coude gauche de M. Delort dans la 

figure. En l’espèce, j’estime que M. Delort utilise son coude comme un outil pour la conquête du 

ballon. Après avoir arrêté le jeu, je l’avertis pour comportement antisportif. M. Delort s’est 

excusé auprès de son adversaire pour le geste qu’il a commis. Le jeu reprend par le coup franc 

consécutif à la faute.  
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Fédération Française de Football 

 

 

 
Commission Fédérale des Arbitres 

 

- Direction Technique de l’Arbitrage - 

 

 

Examen Fédéral 2018 - 2019 

 

– Corrigé – 

 

Questionnaire Théorique (1 heure) 

Candidats Arbitre Assistant Fédéral 3 

 

Consignes : 

• Le terme « Décisions » est systématiquement utilisé au pluriel même lorsque 
celle-ci est unique. 

• Les candidats peuvent utiliser les abréviations SRA, SRP loi 8, SRP loi 13, SDR, 
RDT, BAT, CFI, HJ, CFD, PY, AVT, CAS, EXC, RCC lorsque celles-ci ne prêtent à 
aucune équivoque. 

• Toute absence de la mention « Rapport » lorsqu’elle est exigée, sera 
sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la question concernée. 

• Toute absence ou erreur de motif disciplinaire devant être mentionné lors 
d’un avertissement ou d’une exclusion, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 
point à la question concernée. 
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10 Questions à 3 Points 

 

Question n°1 

 
 Gestion du hors-jeu. Sur une action de jeu, un joueur peut-il sortir délibérément du 
terrain ou ne pas le regagner afin de ne pas faire action de jeu ? 

 
Réponse 

 
Un joueur attaquant peut le faire sans être averti. Toutefois, s’il regagne le terrain pour 
faire action de jeu et tire un avantage alors il doit être averti. 
Un défenseur qui quitte délibérément le terrain sans l’autorisation de l’arbitre sera 
considéré comme étant sur la ligne de but ou sur la ligne de touche pour toute situation de 
hors-jeu. Il sera averti au prochain arrêt de jeu. 
 
 
 
 
Question n°2 

 
 Le n°10 de l’équipe A est en position de hors-jeu. Un partenaire lui envoie le ballon. 
La situation est telle que le n°10A va être sanctionné si le ballon lui parvient. Toutefois, 
pendant la trajectoire du ballon, le n°4B manie délibérément le ballon (ou frappe un 
adversaire) avant que le n°10A soit réellement en situation d’être sanctionné. Décisions et 
explications ? 

 
Réponse 

 
Arrêt du jeu. 
Sanction disciplinaire au n°4B en fonction de la gravité de la faute. 
Aucune infraction à la loi 11 n’a été commise car la faute du n°4B a eu lieu avant que le 
n°10A ne joue ou ne touche le ballon. Ce dernier ne peut donc pas être sanctionné d’un 
hors-jeu. 
Coup franc direct pour l’équipe A ou penalty. 
Rapport en cas d’exclusion. 
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Question n°3 

 
 Le paragraphe 1 de la loi 6 définit ce que les arbitres assistants sont chargés 
d’indiquer. Que dit-il ? 

 
Réponse 

 
Les arbitres assistants sont chargés d’indiquer : 
 
- quand le ballon est entièrement sorti du terrain et à quelle équipe revient le corner, le 
coup de pied de but ou la rentrée de touche ; 
- quand un joueur en position de hors-jeu doit être sanctionné ; 
- quand un remplacement est demandé ; 
- lors des penalties, si le gardien de but quitte sa ligne avant que le ballon n’ait été botté, et 
si le ballon a franchi la ligne ; en présence d’arbitres assistants supplémentaires, l’arbitre 
assistant devra se tenir à hauteur du point de penalty. 
 
 
 
Question n°4 

 

 Coup de pied de coin pour l’équipe A. Les joueurs n°7A et 8A sont près du ballon. Les 
joueurs n°2B et 6B se situent à 9,15m. Le joueur n°7A déplace le ballon du pied pour le 
n°8A qui l’arrête sur la ligne de but. Aussitôt après avoir touché le ballon, le n°7A passe à 
l’extérieur du terrain pour contourner les n°2B et 6B qui s’avançaient. Le n°8A fait à ce 
moment-là une louche par-dessus les n°2B et 6B pour le n°7A qui récupère le ballon sur le 
terrain. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Deux joueurs de l’équipe B sont présents sur leur ligne de but au moment où l’attaquant 
revient sur le terrain : laisser jouer. 
Dans tous les autres cas : arrêt du jeu, coup franc indirect pour l’équipe B à l’endroit où le 
joueur n°7A reprend le ballon. 
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Question n°5 

 

 Tir violent en direction des buts du joueur n°6 de l’équipe A. Lors du déclenchement 
du tir, le joueur n°9A est en position de hors-jeu mais il n’est pas sur la trajectoire du 
ballon. Le gardien de but de l’équipe B détourne le tir sur son poteau qui le renvoie en 
direction du terrain tout en touchant le dos du défenseur n°4 de l’équipe B. Le joueur n°9A 
reprend de la tête et marque. Décisions et explications ? 

 
Réponse : 

 
Le joueur n°9A a tiré avantage de sa position de hors-jeu : but refusé. Coup franc indirect à 
l’endroit où il a repris le ballon de la tête sous réserve de la procédure de la loi 13. Peu 
importe le nombre de contacts fortuits qu’a eu le ballon après avoir été détourné par le 
gardien de but, le joueur n°9A n’a pas été remis en jeu. 

 

Question n°6 

 
 Coup de pied de but pour l’équipe A qui est menée au score. Le défenseur n°4A frappe très 
rapidement le ballon du pied alors que plusieurs joueurs sont encore dans la surface de réparation, 
en particulier le joueur n°5A situé à proximité du joueur n°9B qu’il doit marquer. Le joueur n°5A veille 
à ce que le joueur n°9B ne puisse pas intervenir mais, ce faisant, il ne prend pas garde au ballon qui 
lui rebondit dans le dos. Le ballon franchit la ligne de but. Décisions ? 

  

Réponse 

 
Le ballon n’est pas sorti de la surface de réparation avant d’être touché : coup de pied de 
but à refaire. Si le ballon est entré dans les buts : but refusé. 
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Question n°7 

 
 L’action se déroule à proximité de l’arc de surface de réparation en faveur de la 
défense de l’équipe A au moment où un spectateur nu pénètre en courant sur le terrain. 
Poursuivi par un stadier qui rate son placage, il arrive au niveau du joueur n°6A qui le tacle 
brutalement au niveau du genou provoquant sa chute. L’arbitre qui vient de tourner le dos 
siffle à ce moment-là. Le spectateur se tord de douleur au sol, rapidement entouré de 
stadiers arrivés à la rescousse. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Appel à la civière pour évacuer le spectateur blessé. Exclusion du joueur n°6A pour acte de 
brutalité. Balle à terre à l’endroit où était le ballon lorsque le spectateur a interféré avec le 
jeu. Rapport. 
 
 
 
Question n°8 

 

 Corner pour l’équipe A. Après le signal de l’arbitre, le n°11 de l’équipe A frappe le 
ballon avec beaucoup d’effet, celui-ci se dirige en pleine lucarne au premier poteau. Le 
défenseur n°2 de l’équipe B formait un bloc avec de chaque côté de lui, les joueurs n°6B et 
8B au moment du botté. Le n°2B est propulsé en l’air en étant tenu par ses deux 
partenaires au niveau des hanches. Grâce à cela, il arrive à détourner le ballon de la tête 
hors du but. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Arrêt du jeu. 
Avertissements aux joueurs n°2, n°6 et n°8 de l’équipe B pour comportement antisportif. 
Penalty. 
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Question n°9 

 

 Coup franc dans la surface de réparation de l’équipe A. Le ballon est botté. Avant 
d’avoir été touché par un autre joueur, il devient défectueux. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Dans tous les cas : changement du ballon. 
C’est un coup franc indirect pour l’équipe B : arrêt du jeu, balle à terre à l’endroit où le 
ballon est devenu défectueux sous réserve de la procédure de la loi 8. Si le ballon est entré 
(directement dans les buts), but refusé, coup de pied de but pour l’équipe A. 
C’est un coup franc pour l’équipe A : arrêt du jeu. Le ballon est sorti de la surface de 
réparation, balle à terre à l’endroit où le ballon est devenu défectueux. Le ballon n’est pas 
sorti de la surface de réparation, coup franc à refaire. 
 
 
 
Question n°10 

 

 Match retour de CN2 après un match aller où des incidents ont eu lieu entre les 
joueurs. À la suite d’un ballon envoyé pendant l’échauffement du côté où se trouve l’équipe 
A. Un joueur de l’équipe B a un échange verbal avec les adversaires. Il en résulte une 
altercation et des échanges de coups entre 2 titulaires et 2 remplaçants de l’équipe A, 1 
titulaire et 1 remplaçant de l’équipe B. La feuille de match était réalisée, les deux équipes 
étaient au complet. L’arbitre prononce les 6 exclusions. Décisions sur le nombre de joueurs 
débutant la rencontre et sur le nombre des remplacements ? 

 
Réponse 

 
Les équipes comportaient 11 titulaires et 5 remplaçants avant les exclusions. Les 3 titulaires 
peuvent être remplacés par des remplaçants, les 3 remplaçants ne peuvent pas l’être. 
L’équipe A peut débuter la rencontre à 11. Elle ne conserve plus qu’un seul remplaçant qui 
pourra participer à la rencontre. 
L’équipe B peut débuter la rencontre à 11. Elle conserve 3 remplaçants qui pourront tous 
participer à la rencontre. 
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10 Questions à 5 Points 

 

Question n°11 

 

  Présent sur la ligne délimitant le terrain, le joueur n°10 de l’équipe A frappe au 
visage un remplaçant situé en dehors du terrain. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Exclusion du joueur n°10A pour acte de brutalité. 
Ballon hors du jeu : reprise consécutive à l’arrêt. 
Ballon en jeu : sous réserve de l’avantage, arrêt du jeu. 
La victime appartient à l’équipe B. Coup franc direct pour l’équipe B sur la ligne délimitant 
le terrain au point le plus proche de la faute sauf si ce point appartient à la partie de la 
ligne de but commune avec la surface de réparation de l’équipe A auquel cas, le jeu 
reprendra par penalty pour l’équipe B. 
La victime appartient à l’équipe A. Coup franc indirect pour l’équipe B sur la ligne de but au 
point le plus proche de la faute sous réserve de la procédure de la loi 13. 
Rapport. 
 
 
Question n°12 

 
 Ballon en jeu. Le joueur n°3 de l’équipe A insulte l’arbitre assistant. Enervé son 
capitaine, le n°5A, lance tout haut : « T’es vraiment qu’un pauvre connard, on va se 
retrouver à 10 ! ». Décisions ? 

 
Réponse 

 
Sous réserve de l’avantage, arrêt du jeu. 
Exclusion des deux joueurs pour avoir tenu des propos injurieux. 
Nomination d’un nouveau capitaine. 
Coup franc indirect à l’endroit où se trouvait le n°3A sous réserve de la procédure de la loi 
13. 



Commission Fédérale des  Arbitres  Direction Technique de l’Arbitrage 
 

Section "Lois du Jeu" – Juin 2018 – Examen Fédéral – Questionnaire théorique 
Candidats Fédéraux AAF3 - 8 

 
 

 
Question n°13 

 
 À la 32ème minute, le joueur n°5A reçoit un 1er avertissement. À la 66ème minute, 
l’arbitre avertit à nouveau ce n°5A mais il ne l’exclut pas. Il reprend le jeu. Quelques 
instants après, le n°9A marque un but. Décisions techniques si :  
a) Le but est marqué contre l’équipe adverse sur une action de jeu ?  
b) Le but est marqué contre l’équipe adverse sur un coup franc ?  
c) Le but est marqué contre son camp sur une action de jeu ?  
d) Le but est marqué contre son camp sur un coup franc ? 

 
 
Réponse 

 
a) But refusé. Coup franc direct à l’endroit où se trouvait le joueur qui devait être exclu, 
sous réserve de la procédure de la loi 13 ; ou penalty s’il se trouvait dans sa surface de 
réparation. 
b) Le coup franc est direct : même réponse que a). Le coup franc est indirect : but refusé, 
coup de pied de but. 
c) But accordé. Coup d’envoi. 
d) But refusé. Corner pour l’équipe B. 
 
 
 
Question n°14 

 
  Un défenseur commet une faute passible d’avertissement. L’arbitre accorde le coup 
franc réglementaire mais, avant qu’il ait pu notifier l’avertissement, l’attaquant victime de 
la faute joue le coup franc rapidement, conformément à la loi 13, pour un partenaire qui 
marque. Décisions ? 

 
Réponse 

 
But refusé. 
Avertissement au défenseur pour comportement antisportif. 
Coup franc à refaire. 
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Question n°15 

 
 Dans le temps additionnel de la première période, une faute est commise et la 
victime est blessée. L’arbitre siffle le coup franc et donne un avertissement au joueur qui a 
commis la faute. L’entraîneur remplace alors le joueur averti par un remplaçant inscrit qui 
pénètre sur le terrain. Finalement, le jeu ne reprend pas et l’arbitre met un terme à la 
première période. Il renvoie les joueurs aux vestiaires. Pendant la mi-temps, l’arbitre 
constate la gravité de la blessure et décide d’exclure le fautif. Décisions et explications ? 

 
Réponse : 

 
L’arbitre appelle les deux capitaines et le joueur fautif pour signifier l’exclusion. Le 
remplacement du fautif doit être considéré comme effectif. En effet, il n’est pas nécessaire 
que le jeu reprenne. Le remplacement est effectif à partir du moment où le remplaçant a 
pénétré sur le terrain (après que le remplacé l’a quitté bien évidemment). Par conséquent, 
l’arbitre doit permettre à l’équipe du fautif de continuer la rencontre à 11, le joueur qui a 
remplacé le fautif peut participer à la seconde période. 
 
 
Question n°16 

 
 À la suite d’un centre aérien, le gardien de but de l’équipe A sort et vient percuter à 
la fois le défenseur n°4A et l’attaquant n°9B. Le gardien de but se saisit du ballon malgré 
tout, le conserve et se roule au sol de douleur. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Arrêt du jeu. Le gardien pourra être soigné sur le terrain. Le jeu ne reprendra que lorsque le 
gardien de but sera rétabli. L’arbitre décomptera l’arrêt de jeu. 
Le gardien a toujours eu le ballon dans les mains à l’intérieur de sa surface de réparation : 
balle à terre à l’endroit où était le ballon lorsque le jeu a été arrêté sous réserve de la 
procédure de la loi 8. 
Le gardien de but est sorti de la surface de réparation avec le ballon en main : coup franc 
direct pour l’équipe B à l’endroit où le gardien de but est sorti de la surface de réparation.  
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Question n°17 

 
 Lors d’une action de jeu, un attaquant de l’équipe A, au duel avec un défenseur B, 
parvient à centrer et, emportés par leur élan, les deux joueurs se retrouvent derrière la 
ligne de but. Le défenseur se retourne et frappe l’attaquant. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Sous réserve de l’avantage, arrêt du jeu. 
Exclusion du défenseur pour acte de brutalité. 
Coup franc direct exécuté sur le point de la ligne de but le plus proche de l’endroit où se 
trouvait la victime. 
Penalty, si ledit point se trouve sur une des parties de la ligne de but délimitant la surface 
de réparation du joueur fautif. 
Rapport. 
 
 
 
 
Question n°18 

 

 Alors que le ballon est en jeu, un joueur de l’équipe A quitte délibérément le terrain 
pour aller cracher sur un officiel d’équipe assis sur le banc. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Sous réserve de l’avantage, arrêt du jeu. 
Exclusion du joueur fautif pour avoir craché sur une personne. 
Officiel de l’équipe A : coup franc indirect exécuté sur la ligne de touche au point le plus 
proche de l’endroit où se trouvait l’officiel d’équipe. 
Officiel de l’équipe B : coup franc direct exécuté sur la ligne de touche au point le plus 
proche de l’endroit où se trouvait l’officiel d’équipe. 
Rapport. 
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Question n°19 

 
 Match de CN2. À la suite d’une blessure, il y a un long arrêt de jeu pour évacuer le 
joueur n°3 de l’équipe A. L’équipe B en profite pour demander un remplacement. Puis 
l’équipe A présente un remplaçant pour le joueur blessé. L’arbitre assistant qui était venu 
pour contrôler le remplaçant de l’équipe B repart sans prêter attention au second 
remplaçant. Le délégué rappelle l’arbitre assistant qui ne vient pas. Voyant cela, l’arbitre 
demande à l’assistant d’aller faire le contrôle à la ligne médiane. Celui-ci refuse parce qu’il 
n’a pas été prévenu au préalable. Décisions ? 

  

Réponse 

 
L’arbitre sollicite à nouveau l’assistant pour procéder au remplacement. Si celui-ci refuse 
encore cette mission, l’arbitre relève l’arbitre assistant de ses fonctions. 
Appel au délégué pour demander si un arbitre officiel est présent dans le stade pour 
assurer la fonction d’arbitre assistant. À défaut : l’arbitre demande à chaque équipe de lui 
présenter une personne pour assurer la fonction d’arbitre assistant. Tirage au sort entre les 
deux personnes proposées. Exécution de la procédure de remplacement. 
Reprise du jeu consécutive à l’arrêt. 
 
Question n°20 

 
 L’arbitre vient d’accorder un coup franc direct pour l’équipe A. Il vient de placer le 
mur. Le joueur n°7A pose son pied sur le ballon et le bouge un peu. Le n°7A se replace. 
L’attaquant n°10A vient prendre le ballon, il part balle au pied, se décale du mur et envoie 
un tir qui finit en pleine lucarne du but de l’équipe B. Décisions ? 

 
Réponse 

 
L’arbitre n’a pas donné le signal : 
- Dans tous les cas, but refusé, avertissement au n°7A pour comportement antisportif, coup 
franc direct à retirer. 
 
L’arbitre a donné le signal : 
- Le ballon a clairement bougé lors du botté du n°7A : but accordé, coup d’envoi. 
- Le ballon n’a pas clairement bougé lors du botté du n°7A : but refusé, coup franc indirect 
pour l’équipe B où le n°10A a touché deux fois consécutivement le ballon. 
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Fédération Française de Football 

 

 

 

Commission Fédérale des Arbitres 

 

- Direction Technique de l’Arbitrage - 

 

 

Examen Fédéral 2018 - 2019 

 

– Corrigé – 

 

Questionnaire Vidéo sur 60 

Candidats Arbitre Assistant Fédéral 3 

 
  

Consignes  
 

Les consignes pour la rédaction de la 1
ère

 partie de la réponse sont identiques à la rédaction d’un questionnaire 

technique.  
 

Pour la seconde partie, le candidat veillera à rédiger les réponses dans un français correct. Trois actions de 

match sont proposées. 
 

� Les candidats peuvent utiliser les abréviations définies dans le préambule de la 3
ème

 partie du Guide des Lois 

du Jeu, sous réserve qu’elles ne prêtent à aucune équivoque, à savoir : 
o SRA, HJ, SDB, SRP Loi 8, SRP Loi 13, SDR, SDB, RT, CPB, BAT, CFI, CFD, PY, AVT, CAS, EXC, RCC. 

 

� Toute absence de la mention "Rapport", lorsqu’elle est exigée, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la 

question concernée. 
 

� Toute absence ou erreur de motif disciplinaire, devant être mentionné lors d’un avertissement ou d’une 

exclusion, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la question concernée. 
 

� Notation : 
o Partie technique, disciplinaire : 4 points. 
o Partie argumentation, gestion personnelle : 6 points. 
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Action n° 1 

 

Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, circulaires, questions-réponses) 

 

Attaque de l’équipe jaune sur la gauche de la surface de réparation. Après un renvoi 

par la défense, le but est marqué. Décisions ? 

 

But refusé. Coup franc indirect pour l’équipe défendante à l’endroit où se situait le 

joueur n°9 de l’équipe jaune. 

 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Dans le cadre du protocole IDDS présenté lors des stages, expliquer votre décision après 

avoir donné le sens du sigle IDDS. 

 

 

La prise de décision pour sanctionner un joueur en position de hors-jeu s’effectue en 

fonction de 4 critères résumés à chaque fois par un terme ou une expression : 

- Impact : le joueur en position de hors-jeu a interféré sur un adversaire 

- Défenseur : le ballon provient d’un défenseur qui a réussi ou tenté un geste technique 

sans subir l’influence du joueur en position de hors-jeu 

- Déviation : le ballon a été dévié par un défenseur sans que celui-ci n’ait eu la 

possibilité de faire ou de tenter un geste technique normal 

- Save the goal : éviter qu’un but ne soit marqué  

 

 

Ici, le joueur n°9 de l’équipe jaune, hors-jeu au départ du ballon, oblige le défenseur à 

le contourner pour renvoyer de la tête. Simplement par sa position, il a un impact sur 

l’action. 
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Action n° 2 

 

Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, circulaires, questions-réponses) 

Duel sur la droite du terrain, le long de la ligne de touche entre le joueur n°18 de l’équipe 

blanche et le joueur n°14 de l’équipe bleue. Décisions ? 

 

Arrêt du jeu. Coup franc direct pour l’équipe blanche à l’endroit de la faute. 

 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Analyser l’ensemble de l’action. 

 

 

- pas de situation de hors-jeu imminente à gérer au vu de l’action, l’arbitre assistant 

possède donc la disponibilité pour apporter de l’aide à l’arbitre central, la collaboration 

devient prioritaire 

- l’action se déroule devant l’assistant 

- l’arbitre central n’est pas à proximité immédiate 

- l’arbitre assistant doit signaler la faute (le croc en jambe sur le joueur n°18 blanc) en 

levant et en agitant le drapeau 

- l’arbitre assistant doit nécessairement collaborer en donnant un signal à l’arbitre 

central (« faute, faute, faute ! ») 

 

- l’absence de signalisation de la première faute amène tout de suite un tacle d’un 

joueur de l’équipe bleue effectué la semelle en avant, l’arbitre aurait dû intervenir 

- sur le tacle, ce n’est plus à l’arbitre assistant de se manifester, toute la responsabilité 

revient à l’arbitre central parce qu’il se situe maintenant à proximité, 

- le résultat d’une collaboration défaillante fait que la victime initiale, frustrée, est 

finalement sanctionnée d’une  exclusion 
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Action n° 3 

 

Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, circulaires, questions-réponses) 

Attention, cette vidéo ne dure que 8 secondes.  

Match de Ligue 2. Le ballon est repoussé de la tête par un défenseur de l’équipe blanche qui 

envoie le ballon en direction du milieu du terrain. Décisions ? 

 

Laisser jouer. 

 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Dans le cadre du protocole IDDS présenté lors des stages, que doit-il se passer au sein 

du corps arbitral sur une telle action ? 

 

 

- Le protocole IDDS exige une communication venant de l’arbitre central car l’action part 

du camp défendant nettement loin de la ligne médiane, il y a une multitude de joueurs 

qui masquent l’assistant dont la priorité est le hors-jeu 

- C’est le D de défenseur qui doit être activé dans ce cas de figure 

- L’arbitre central doit communiquer par les oreillettes en indiquant « Défenseur, 

défenseur, défenseur ! » 

- Compte tenu de la trajectoire du ballon qui possède une certaine longueur, l’arbitre 

assistant aurait eu le temps d’analyser l’information et de ne pas lever le drapeau 
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Action n° 4 

 

Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, circulaires, questions-réponses) 

 

Corner joué à deux pour l’équipe noire. Au vu des images, quelle décision faut-il prendre ? 

Justifier. 

 

Laisser jouer car les mains et les bras restent contre le corps pour servir de protection. 

 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Quelle est la consigne que doit suivre l’assistant sur de telles actions ? Pour des fautes 

se produisant dans cette zone, faire la part des choses entre ce qui relève de la 

responsabilité de l’arbitre et ce qui relève de celle de l’assistant. 

 

 

- L’arbitre assistant doit être concentré sur la ligne du hors-jeu compte tenu de 

l’imminence d’un centre 

- Pas de déconnexion à gauche envisageable pour l’assistant qui ne peut pas juger de 

l’éventuelle faute de main 

- La faute est entièrement à la charge de l’arbitre 

- L’arbitre doit déterminer le lieu de la faute en évaluant la position du joueur 

- La ligne de la surface de réparation parallèle à la ligne de touche est de la 

responsabilité de l’arbitre central 

- La ligne de la surface réparation perpendiculaire à la ligne de touche est au départ de 

la responsabilité de l’arbitre assistant mais, sur cette action, l’arbitre assistant est 

nettement avancé par rapport à cette ligne, il ne peut pas juger correctement 
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Action n° 5 

 

Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, circulaires, questions-réponses) 

L’arbitre assistant signale une faute que l’arbitre siffle. Décisions ? 

Attention, après l’arrêt du jeu, bien suivre ce qu’il se passe en bas de l’image. 

 

Arrêt du jeu. Coup franc direct pour l’équipe rouge à l’endroit de la faute. 

 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Commenter et juger l’attitude de l’arbitre assistant. Analyser la décision finale de l’arbitre. 

 

 

- Très bonne anticipation de la confrontation entre les deux adversaires le long de la 

ligne de touche 

- L’arbitre assistant s’interpose avec à propos 

- L’arbitre assistant isole bien, du côté de la ligne de touche, le joueur n°6 de l’équipe 

rouge qui était venu réprimander le joueur de l’équipe blanche qui avait commis la 

faute  

- Il est alors plus facile de gérer l’arrivée des joueurs depuis le terrain 

- L’arbitre assistant veille bien, en s’interposant physiquement, à ce qu’aucun joueur de 

l’équipe blanche n’approche le joueur n°6 de l’équipe rouge 

- L’arbitre relate les faits conduisant à un rappel à l’ordre 

 

 

- L’arbitre, après s’être interposé, prend du recul pour observer ce qu’il pourrait se 

passer dans le groupe formé par des joueurs des deux équipes 

- Cette position d’observateur peut s’avérer dissuasive 

- Les altercations étant mineures, l’arbitre appelle les deux capitaines et fait un rappel à 

l’ordre ferme adressé aux deux équipes, c’était la bonne décision, elle emporte 

l’adhésion des deux capitaines 
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Action n° 6 

 

Partie technique, disciplinaire (lois du jeu, circulaires, questions-réponses) 

Attention : 2 actions proposées à la suite. 

Sur les deux actions se déroulant dans le même match, les deux attaquants concernés sont 

en position de hors-jeu. Décisions dans chaque cas ? 

 

Action 1 : Arrêt du jeu, penalty. Avertissement au gardien de but pour comportement 

antisportif. 

Action 2 : Arrêt du jeu, coup franc indirect à l’endroit où se trouvait le joueur attaquant. 

 

Partie argumentation, gestion personnelle 

 

Comment analysez-vous chacune des deux actions ? L’arbitre a-t-il eu raison au regard de la 

nouvelle rédaction de la loi 11 ? 

 

 

Action 1 : 

 

- le joueur attaquant en position de hors-jeu n’influence pas la capacité du défenseur à 

jouer le ballon 

- le défenseur a joué délibérément le ballon 

- pas de hors-jeu sanctionnable  

- le gardien accroche le pied de l’attaquant, avertissement au gardien de but pour 

comportement antisportif, penalty 

- l’arbitre a eu raison de maintenir sa décision 

 

Action 2 :  

- la faute est commise contre l’attaquant en position de hors-jeu qui tente déjà de jouer le 

ballon 

- l’infraction de hors-jeu s’est produite avant la faute 

- hors-jeu sanctionnable, coup franc indirect à l’endroit où se trouvait le joueur attaquant 

- l’arbitre a eu tort de revenir sur sa décision en sifflant le penalty 
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Fédération Française de Football 

 

 

 
Commission Fédérale des Arbitres 

 

- Direction Technique de l’Arbitrage - 

 

 

Examen Fédéral 2018 - 2019 

 

CORRIGE 

 

Questionnaire Théorique (1 heure) 

Candidates Féminines Fédérales 2 

 

 

Consignes : 

• Le terme « Décisions » est systématiquement utilisé au pluriel même lorsque 
celle-ci est unique. 

• Les candidats peuvent utiliser les abréviations SRA, SRP loi 8, SRP loi 13, SDR, 
RDT, BAT, CFI, CFD, PY, AVT, CAS, EXC, RCC lorsque celles-ci ne prêtent à aucune 
équivoque. 

• Toute absence de la mention « Rapport » lorsqu’elle est exigée, sera 
sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la question concernée. 

• Toute absence ou erreur de motif disciplinaire devant être mentionné lors 
d’un avertissement ou d’une exclusion, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 
point à la question concernée. 
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5 Questions à 2 Points 

 

Question n°1 

 

 Une joueuse, ayant été refoulée pour mettre son équipement en conformité avec 

la loi 4, revient sur le terrain à l’insu de l’arbitre et commet une faute à l’extérieur de sa 

surface de réparation, sur le terrain. Décisions ? 

 

Propositions de réponse 

 

 

a)  Avertissement pour comportement antisportif. Coup franc direct à l’endroit de la faute. 
 
b) Premier avertissement pour être revenu sur le terrain de jeu sans autorisation. Second 
avertissement pour comportement antisportif. Coup franc direct à l’endroit de la faute. 
 
c) Premier avertissement pour comportement antisportif. Second avertissement pour 
comportement antisportif. Coup franc direct à l’endroit de la faute. 
 
d) Exclusion pour faute grossière. Coup franc direct à l’endroit de la faute. 
 
 
Réponse : 

 

 

 

aa)) bb)) cc)) dd)) 

        

 
 
 
N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse. 
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Question n°2 

 

 Dans le cadre de la procédure de remplacement, quelle affirmation proposée ci-

dessous est juste ? 

 

Propositions de réponse 

 

 

a) Le joueur remplacé est tenu de quitter le terrain par la ligne médiane. 
 
b) Si un joueur amené à être remplacé refuse de quitter le terrain, l’arbitre n’autorise pas la 
poursuite de la rencontre jusqu’à ce qu’il quitte le terrain. 
 
c) Les remplaçants peuvent procéder à toute reprise du jeu à condition qu’ils aient d’abord 
pénétré sur le terrain. 
 
d) Un joueur qui est devenu remplacé n’est plus soumis à l’autorité et aux décisions de 
l’arbitre. 
 
Réponse : 

 

 

 

aa)) bb)) cc)) dd)) 

        

 
 
 
N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse. 
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Question n°3 

 

 L’équipe qui reçoit bénéficie d’une rentrée de touche. La remise en jeu est 

effectuée et le ballon pénètre directement dans son propre but. A ce moment-là, l’arbitre 

s’aperçoit que la joueuse qui a effectué la remise en jeu est la remplaçante n°12 qui était 

entrée sur le terrain à son insu et jouait depuis peu. Décisions ? 

 

Propositions de réponse 

 

 

a) But accordé. 
 
b) But refusé. Rentrée de touche à refaire. 
 
c) But refusé. Coup de pied de but. 
 
d) But refusé. Corner. 
 
Réponse : 

 

 

 

aa)) bb)) cc)) dd)) 

        

 
 
 
N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse. 
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Question n°4 

 

 L’arbitre prolonge la durée de la seconde période afin de permettre l’exécution 

d’un penalty. Après le coup de sifflet et le botté, pendant la trajectoire du ballon, un 

défenseur, régulièrement placé, jette une pierre sur le tireur. Le ballon termine sa course 

à côté du but. Décisions ? 

 

Propositions de réponse 

 

 

a) Exclusion du défenseur pour acte de brutalité. Penalty. 
 
b) Exclusion du défenseur pour comportement violent. Penalty. 
 
c) Exclusion du défenseur pour acte de brutalité. Fin du match. 
 
d) Exclusion du défenseur pour comportement violent. Fin du match. 
 
Réponse : 

 

 

 

aa)) bb)) cc)) dd)) 

        

 
 
 
N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse. 
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Question n°5 

 

 Lors de l’exécution d’un coup franc indirect, l’arbitre oublie de lever le bras. 

Pendant la trajectoire du ballon, un défenseur de l’équipe A frappe un attaquant de 

l’équipe B dans la surface de réparation de l’équipe A. Le but est marqué directement. 

Décisions ? 

 

Propositions de réponse 

 

 

a) Exclusion du joueur fautif pour faute grossière. Penalty. 
 
b) Exclusion du joueur fautif pour acte de brutalité. Penalty. 
 
c) Exclusion du joueur fautif pour acte de brutalité. Coup franc indirect à refaire. 
 
d) Exclusion du joueur fautif pour comportement violent. Penalty. 
 
Réponse : 

 

 

 

aa)) bb)) cc)) dd)) 

        

 
 
 
N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse. 
 



 
 
Commission Fédérale des  Arbitres  Direction Technique de l’Arbitrage 
 

              Section "Lois du Jeu" – Juin 2018 – Examen Fédéral – Questionnaire théorique 
Candidats Fédérales Féminines 2 – page 7 

 

 

10 Questions à 3 Points  

 

Question n°6 

 

 Quelle conduite l’arbitre doit-il appliquer lorsqu’un brouillard intense fait son 
apparition en cours de partie ? 

 
Réponse : 

 
L’arbitre interrompt le match. 
L’arbitre doit estimer si les spectateurs ont vision suffisante de la rencontre après avoir pris 
l’avis du délégué. Si cela n’est pas le cas, le match est arrêté. La durée maximale de l’arrêt 
est de 45 minutes. Après ce délai, le match est arrêté définitivement. 
 
 
 
Question n°7  

 
 Comment la loi 12 définit-elle les termes : mégarde, imprudence, violence ? On 
donnera aussi la sanction disciplinaire prévue. 
 
Réponse : 

 

Mégarde : attitude d’un joueur qui dispute le ballon sans attention, ni égard ou qui agit 
sans précaution. Pas de sanction disciplinaire. 
Imprudence : attitude d’un joueur qui agit sans tenir compte du caractère dangereux ou 
des conséquences de son acte pour son adversaire. Avertissement. 
Violence : attitude d’un joueur qui fait un usage excessif de la force au risque de mettre en 
danger l’intégrité physique de son adversaire. Exclusion. 
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Question n°8  

 

  Sur une balle à terre, quelle sera la décision de l’arbitre si, dès que le ballon a 
touché le sol, une joueuse le reprend et marque directement le but ? 

 
Réponse 

 
But refusé. 
But contre son camp : corner. 
But contre équipe adverse : coup de pied de but. 
 
 
Question n°9  

 
 Coup de pied de but pour l’équipe A. L’exécutante retouche le ballon avant que celui-
ci ait été touché par une autre joueuse. Décisions techniques uniquement ? 

 
Réponse :  

 
Arrêt du jeu. 
Le ballon n’était pas sorti de la surface de réparation : coup de pied de but à refaire pour 
l’équipe A. 
Le ballon était sorti de la surface de réparation : 
- le ballon a été touché de la main : coup franc direct à l’endroit de la faute pour l’équipe B. 
- le ballon a été touché par une autre partie du corps que la main : coup franc indirect à 
l’endroit de la faute pour l’équipe B. 
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Question n°10 

 
 Une joueuse jette un objet sur une adversaire qui se trouve sur le terrain. 
Décisions ? 

 
Réponse :  

 
Arrêt du jeu, sous réserve de l’avantage. 
Exclusion de la fautive pour acte de brutalité. 
La victime est dans la surface de réparation de la fautive : penalty. 
La victime est ailleurs sur le terrain : coup franc direct à l’endroit de la faute sous réserve de 
la procédure de la loi 13. 
Rapport. 
 
 
 
 
 
Question n°11  

 
 L’arbitre donne le coup d’envoi de la 2ème période et le ballon sort tout de suite en 
corner. Sur le botté, le gardien de but de l’équipe A capte le ballon et l’envoie directement 
dans le camp adverse. Son partenaire le n°9A le récupère et tire dans le but vide de 
l’équipe B. C’est alors qu’on aperçoit que le gardien de l’équipe B se présente au bord du 
terrain, n’étant pas présent au coup d‘envoi. Décisions et explications ? 

 
Réponse : 

 
But refusé. 
Coup d’envoi de la 2ème période à refaire. 
Explications : l’arbitre a l’obligation de compter le nombre de joueurs avant de donner le 
coup d’envoi de la rencontre ou de la 2ème période afin de s’assurer du bon nombre de 
joueurs et de la présence d’un gardien de but pour chaque équipe. 
  
 



 
 
Commission Fédérale des  Arbitres  Direction Technique de l’Arbitrage 
 

              Section "Lois du Jeu" – Juin 2018 – Examen Fédéral – Questionnaire théorique 
Candidats Fédérales Féminines 2 – page 10 

 

Question n°12 

 
 Dans quelles circonstances, une gardienne de but sera sanctionnée d’un coup franc 
indirect, conformément à la loi 12 ? 

 
Réponse : 

 

Garder le ballon dans ses mains plus de 6 secondes avant de le relâcher. 
Toucher le ballon des mains après l’avoir lâché sans qu’il n’ait été touché par une autre 
joueuse. 
Toucher le ballon des mains sur une passe bottée délibérée d’une partenaire. 
Toucher le ballon des mains sur une rentrée de touche d’une partenaire. 
 
 
 
 
 
 
Question n°13 

 
 Que doit faire l’arbitre s’il s’aperçoit que le ballon éclate ou se dégonfle lors d’une 
phase normale du jeu ou sur une remise en jeu ? 

 
Réponse : 

 

Dans tous les cas : arrêt du jeu. Changement du ballon. 
Phase normale du jeu : balle à terre à l’endroit où le ballon est devenu défectueux, sous 
réserve de la procédure de la loi 8. 
Remise en jeu : remise en jeu à refaire. 
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Question n°14  

 
 Sur penalty durant le temps règlementaire, la joueuse botte légèrement le ballon qui 
roule vers l’avant. Une coéquipière, régulièrement placée au moment du botté, pénètre 
dans la surface de réparation, le contrôle et marque le but. Décisions ? 

 
Réponse : 

 
But accordé, coup d’envoi. 
 
 
 
Question n°15 

 
 Un joueur de l’équipe A exécute la rentrée de touche, puis joue à nouveau le ballon 
du pied avant que celui-ci ait été touché par un autre joueur. Décisions ? 

 
Réponse :  

 
Arrêt du jeu. 
Touche régulière : coup franc indirect pour l’équipe B à l’endroit où se produit le second 
contact sous réserve de la procédure de la loi 13. 
Touche irrégulière : touche à refaire par l’autre équipe (à savoir l’équipe B). 
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10 Questions à 5 Points  

 

Question n°16 

 
 Corner pour l’équipe A. Le ballon est régulièrement en jeu. Le  joueur  n°9A s’élance, 
saute  et tente de jouer le ballon de la tête. Il manque le ballon et tombe dans le but de 
l’équipe B. Le ballon, resté en jeu, est repris de la tête par un de ses partenaires qui bat le 
gardien de but adverse. Tout en restant dans les filets, le joueur n°9A distrait par son 
attitude (gestes, paroles) le gardien de but B. Décisions ? 

 
Réponse : 

 
But refusé. 
Avertissement au joueur n°9A pour comportement antisportif. 
Coup franc indirect pour l’équipe B en un point quelconque de la surface de but. 
 
 
Question n°17  

 
 La feuille de match informatisée (FMI) n’est pas accessible car la seule tablette 
disponible au stade refuse de s’allumer même lorsque le chargeur est branché. Quelles 
sont les pièces que peuvent présenter les deux équipes pour pouvoir inscrire des joueurs 
sur la feuille de match papier qui va remplacer la FMI ? 

 
Réponse :  

 
Les pièces à fournir sont : 
 
- soit les licences dématérialisées sur l’outil « Footclubs Compagnons », 
- soit les licences imprimées par le club sur papier libre, 
- soit une pièce d’identité officielle accompagnée obligatoirement de la demande de 
licence avec la partie médicale validée ou d’un certificat médical, 
- soit une photocopie d’une pièce d’identité officielle accompagnée obligatoirement de la 
demande de licence avec la partie médicale validée ou d’un certificat médical. 
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Question n°18 

 
 À la 57ème minute de jeu, lors de l’exécution d’un penalty, entre le signal de l’arbitre 
et le botté, la gardienne de but de l’équipe A quitte sa ligne de but et la joueuse n°9 de 
l’équipe B chargée du botté use d’une feinte illégale. Décisions ?  
 
Réponse :  

 
Le but est marqué : avertissement à la joueuse n°9B pour comportement antisportif. 
Coup franc indirect pour l’équipe B sur le point de réparation. 
Le but n’est pas marqué : avertissements à la gardienne de but de l’équipe A et à la joueuse 
n°9B pour comportement antisportif.  
Penalty à retirer. 
 
 
 
Question n°19 

 

 Alors que le ballon est en jeu, le gardien de but de l’équipe A, sur la ligne de but 
entre les poteaux, jette une pierre en direction d’un remplaçant de l’équipe B qui 
s’échauffait derrière l’arbitre assistant. La pierre ne touche pas le remplaçant. Décisions ? 

 
Réponse :  

 

Arrêt du jeu sous réserve de l’avantage. 
Exclusion du gardien de but A pour acte de brutalité. 
Nomination d’un nouveau gardien de but. 
Coup franc direct pour l’équipe B sur le point de la ligne de touche, le plus proche de 
l’endroit où la pierre aurait pu toucher le remplaçant. 
Rapport. 
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Question n°20 

 

 Le ballon est en jeu. Donnez la reprise du jeu quand un joueur de l’équipe A, présent 
sur le terrain, crache sur : 
 
a) Un adversaire situé dans la surface de réparation de l’équipe A. 
b) L’arbitre central situé dans la surface de réparation de l’équipe A. 
c) Un officiel de l’équipe B, présent dans sa surface technique, qui donnait des consignes à 
ses joueurs. 
 
Réponse :  

 
a) Penalty. 
b) Penalty. 
c) Coup franc direct pour l’équipe B sur la ligne de touche au point le plus proche d’où se 
trouvait l’officiel de l’équipe A. 
 
 
 
 
Question n°21 

 
 Le joueur n°10 de l’équipe A est en position de hors-jeu sur le côté gauche de la 
surface de réparation de l’équipe B. Un partenaire joue un long ballon aérien en direction 
du point de penalty de cette surface. Le joueur n°10A  s’élance pour disputer ce ballon 
aérien au défenseur n°5B. Au moment où le joueur n°10A prend appui pour sauter, le 
défenseur que le joueur n°4B lui donne un violent coup de pied dans les tibias. Décisions et 
explications ? 

 
Réponse : 

 
Arrêt du jeu. 
Exclusion du défenseur n°4B pour acte de brutalité. 
Coup franc indirect pour l’équipe B à l’endroit où le joueur n°10A se trouvait sous réserve 
de la procédure de la loi 13. 
On sanctionne le hors-jeu car le joueur n°10A a disputé le ballon. 
Rapport. 
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Question n°22 

 
 Le défenseur n°3 de l’équipe A tacle de façon illicite dans sa surface de réparation 
l’attaquant n°11 de l’équipe B. Celui-ci était seul, ballon dans les pieds, devant le gardien de 
but de l’équipe A. L’attaquant perd le ballon. Décisions ? 

 
Réponse : 

 
Arrêt du jeu. 
Avertissement au défenseur n°3A pour comportement antisportif. 
Penalty pour l’équipe B. 
 
 
 
 
 
Question n°23 

 
 Tir d’un attaquant de l’équipe A. Le ballon est repoussé sur la ligne de but de la main 
par le défenseur n°2B vers ce même attaquant. Celui-ci reprend le ballon mais un autre 
défenseur (le joueur n°5B) lui aussi placé sur la ligne de but, détourne le ballon de la main 
sans toutefois l’empêcher de rentrer dans le but. Décisions ? 

 
Réponse : 

 
But accordé. 
Avertissement du joueur n°2B pour comportement antisportif. 
Avertissement du joueur n°5B pour comportement antisportif. 
Coup d’envoi. 
 
 



 
 
Commission Fédérale des  Arbitres  Direction Technique de l’Arbitrage 
 

              Section "Lois du Jeu" – Juin 2018 – Examen Fédéral – Questionnaire théorique 
Candidats Fédérales Féminines 2 – page 16 

 

 
Question n°24 

 
 Sur un ballon aérien, un défenseur saute en écartant le coude. Il blesse le joueur 
attaquant qui avait, lui aussi, sauté pour prendre le ballon de la tête. Le joueur saigne. 
L’arbitre arrête le jeu. Il avertit le défenseur. Décisions ? 

 
Réponse : 

 
Appel des soigneurs. 
L’arbitre fait en sorte que le joueur qui présente un saignement quitte le terrain. Le joueur 
ne pourra y revenir que sur un signe de l’arbitre après que l’un des arbitres se soit assuré 
que le saignement s’est arrêté et que son équipement n’est pas taché de sang. Le joueur 
pourra revenir sur le terrain par la ligne de touche, après la reprise du jeu. 
Reprise du jeu par coup franc direct pour l’équipe attaquante à l’endroit de la faute ou 
penalty si la faute était dans la surface de réparation du défenseur. 
 
 
Question n°25 

 
 Le poteau du but de l’équipe A renvoie le ballon en direction du terrain dans la 
surface de réparation. À ce moment-là, un remplaçant de l’équipe A qui s’échauffait 
derrière son but, frappe au visage un attaquant de l’équipe B qui avait été emporté par son 
élan en dehors du terrain. Décisions ? 

 
Réponse : 

 
Sous réserve de l’avantage, arrêt du jeu. Exclusion du remplaçant A pour acte de brutalité. 
Coup franc direct pour l’équipe B sur la ligne délimitant le terrain au point le plus proche 
d’où a eu lieu la faute ou bien penalty si le point le plus proche appartient à la ligne de but 
dans la partie commune avec la surface de réparation. Rapport. 
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Fédération Française de Football 

 
 

 
Commission Fédérale des Arbitres 

 

- Direction Technique de l’Arbitrage - 

 
 

Examen Fédéral 2018 - 2019 

 

CORRIGE 
 

Questionnaire Théorique (1 heure) 

Candidats Fédéraux Futsal 2 

 

 

Consignes : 

• Le terme « Décisions » est systématiquement utilisé au pluriel même lorsque 
celle-ci est unique. 

• Les candidats peuvent utiliser les abréviations SRA, SRCP loi 8, SRCP loi 13, 
SDR, RDT, BAT, CFI, CFD, CPR, AVT, CAS, EXC, RCC lorsque celles-ci ne prêtent à 
aucune équivoque. 

• Toute absence de la mention « Rapport » lorsqu’elle est exigée, sera 
sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la question concernée. 

• Toute absence ou erreur de motif disciplinaire devant être mentionné lors 
d’un avertissement ou d’une exclusion, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 
point à la question concernée. 
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5 Questions à 2 Points 

 
Question n°1 

 
 L’équipe B procède au coup d’envoi consécutif au but marqué par l’équipe A. 
Pendant que le jeu se déroule dans le camp A, le gardien de but de l’équipe B, qui se fait 
chambrer par le public, quitte le terrain pour frapper un spectateur. Décisions ? 

  

Propositions de réponse 

 
 
a) Coup franc indirect à l’endroit où se trouvait le ballon lors de l’arrêt sous réserve des 
circonstances particulières de la loi 13. Rapport. 
 
b) Coup franc indirect à l’endroit où il a quitté le terrain au moment du fait sous réserve des 
circonstances particulières de la loi 13. Rapport. 
 
c) Balle à terre à l’endroit où se trouvait le ballon au moment du fait sous réserve des 
circonstances particulières de la loi 8. Rapport. 
 
 
 
 
Réponse : 
 
 
 

aa)) bb)) cc)) 

      

 
 
N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse. 
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Question n°2 

 
 Lors d’une action de jeu, le capitaine de l’équipe A se tord la cheville et sort, 
blessé, derrière la ligne de touche opposée à celle des bancs de touche. L’équipe A veut 
procéder au remplacement de son joueur. Décisions ? 

  

Propositions de réponse 

 
 
a) La transmission de la chasuble ne pouvant pas se faire entre le capitaine et le 
remplaçant, ce dernier ne peut pas entrer sur le terrain. 
 
b) Le remplaçant pourra pénétrer sur le terrain après avoir donné sa chasuble au troisième 
arbitre.  

 
c) Dans cette situation particulière, le remplaçant peut pénétrer sur le terrain sans avoir 
transmis sa chasuble.  

 
 
 
Réponse : 
 
 

aa)) bb)) cc)) 

      

 
 
 
 
 
N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse. 
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Question n°3 

 
 À la 14ème minute de jeu, l’arbitre accorde un coup franc direct à l’équipe B 
consécutif à la 7ème faute cumulée de l’équipe A.  Le joueur n°3A frappe directement au 
but. Le ballon heurte le poteau et revient en jeu. Alors que le joueur n°3A va reprendre le 
ballon, une bouteille d’eau lancée depuis la tribune située derrière le but, heurte le 
ballon empêchant le joueur n°3A de le jouer. Décisions ? 

 
Propositions de réponse 

 
 
a) Balle à terre à l’endroit où la bouteille a touché le ballon. 
 
b) Coup franc direct à recommencer. 
 
c) Coup franc indirect à l’endroit où le joueur n°3A allait reprendre le ballon. 
 
 
 
 
Réponse : 
 
 

aa)) bb)) cc)) 

      

 
 
 
N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse. 
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Question n°4 

 
 Lors d’une rencontre, l’équipe B joue sans avoir inscrit de remplaçants. Le joueur 
n°7B, blessé, est refoulé du champ de jeu pour saignement. Ce joueur pourra revenir en 
jeu à sa demande : 
  

Propositions de réponse 

 
 
a) Ballon en jeu sur signe d’acquiescement des arbitres après que le troisième arbitre se 
soit assuré de l’arrêt du saignement. 
 
b) Uniquement lors d’un arrêt de jeu sur signe d’acquiescement des arbitres après que le 
troisième arbitre se soit assuré de l’arrêt du saignement. 
 
c) Uniquement lors d’un arrêt de jeu sur autorisation de l’arbitre principal qui aura vérifié 
l’arrêt du saignement.  

 
 
Réponse : 
 
 
 

aa)) bb)) cc)) 

      

 
 
 
N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse. 
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Question n°5 

 
 Le gardien de l’équipe B exécute régulièrement une sortie de but. Le ballon 
franchit directement la ligne de touche. C’est à ce moment-là que l’arbitre se rend 
compte que l’équipe A qui devait effectuer la rentrée de touche joue à six. Quelle est la 
reprise technique ? 

  

Propositions de réponse 

 
 
a) Coup franc indirect pour l’équipe B à l’endroit où le dernier joueur de l’équipe A a touché 
le ballon, sous réserve des circonstances particulières de la loi 13. 
 
b) Coup franc indirect pour l’équipe B exécuté sur la ligne de touche à l’endroit où le ballon 
est sorti du terrain. 
 
c) Coup franc indirect pour l’équipe B exécuté d’un point quelconque de sa surface de 
réparation. 
  

 
 
Réponse : 
 
 
 

aa)) bb)) cc)) 

      

 
 
 
N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse. 
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10 Questions à 3 Points 

 
Question n°6 

 
 L’équipe B a déjà commis cinq fautes cumulées. Lors d’une action de jeu, le capitaine 
de cette équipe joue volontairement le ballon de la main. Que doivent connaître les 
arbitres en matière d’application de l’avantage ? 

 
Réponse : 
 
Les arbitres ne pourront pas accorder l’avantage, exception faite du cas où il y aurait une 
occasion nette de but. 
 
L’application éventuelle de l’avantage ne dispense pas d’enregistrer la faute cumulée au 
premier arrêt de jeu. 
 
 
 
Question n°7  
 
 Une rentrée de touche est exécutée par le joueur n°6A. Celui-ci botte, sans violence, 
mais intentionnellement le ballon dans les pieds d’un adversaire qui lui tournait le dos pour 
se replacer. Le joueur n°6A rejoue le ballon du pied. Décisions ? 

 
Réponse : 
 
Touche régulière : laisser jouer. Il n’y a pas de faute.  
 
Touche irrégulière : arrêt du jeu. Touche à refaire par l’équipe B. 
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Question n°8  
 
 Lors de l’exécution d’un coup franc direct à partir de la sixième faute cumulée au 
profit de l’équipe A, le joueur n°10A botte directement le ballon et marque le but. Avant le 
coup d’envoi, l’arbitre principal constate que l’équipe A se compose de 6 joueurs. 
Décisions ? 

 
Réponse : 
 
But refusé.  
Refoulement du joueur excédentaire de l’équipe A avec avertissement pour comportement 
antisportif.  
Avertissement au capitaine de l’équipe A pour comportement antisportif. 
Coup franc indirect pour l’équipe B exécuté depuis un point quelconque de sa surface de 
réparation.  
Rapport. 
 
Question n°9  
 
 Selon les Lois du Jeu Futsal, le gardien de but a une particularité unique dans sa 
surface de réparation que ne possèdent pas les autres joueurs. Une fois rappelée, vous 
énumérerez dans quelles situations précises cette particularité n’est pas permise par les 
Lois du Jeu. 
 
Réponse :  
 
Il est le seul joueur qui a le droit de jouer le ballon avec la ou les mains dans sa surface de 
réparation. 
Mais, le gardien de but n’est pas autorisé à toucher le ballon de la main à l’intérieur de sa 
surface de réparation dans les situations suivantes : 
 
- directement sur une rentrée de touche effectuée par un partenaire. 
- sur une passe bottée délibérément par un partenaire. 
- après avoir joué le ballon, le manier dans sa surface de réparation sur une passe 
volontaire d’un partenaire avant que le ballon n’ait été joué ou touché par un adversaire. 
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Question n°10 

 
 Un coup franc indirect est accordé à l’équipe A. Le joueur n°8A exécute ce coup franc 
et passe le ballon à son partenaire n°12A. Avant que ce dernier ne touche le ballon, le 
chronométreur annonce la fin de la première période. Le n°12A tire en direction du but. Le 
ballon ne pénètre pas dans le but. Décisions ? 

 
Réponse :  
 
Fin de la période dès que le tir a fini sa course sous réserve que l’équipe B n’ait pas commis 
une faute pendant la trajectoire du ballon. 
Si l’équipe B a commis une faute, la période sera prolongée pour permettre la reprise du 
jeu consécutive à la faute. 
 
 
 
Question n°11  
 
 À la 7ème minute de jeu l’arbitre accorde un coup de pied de réparation à l’équipe A. 
Après le signal d’exécution de l’arbitre, le joueur n°10A s’élance et effectue une 
« Panenka » pour tromper le gardien de but. Le ballon rebondit devant la ligne de but et 
par un effet rétro revient en arrière sans franchir la ligne de but. Le ballon, resté dans la 
surface de réparation, est repris par le joueur n°5A qui marque le but. Décisions ? 

 
Réponse : 
 
Le joueur n°5B a pénétré dans la surface une fois le ballon botté : but accordé. Coup 
d’envoi. 
 
Le joueur n°5B a pénétré dans la surface avant que le ballon ne soit botté : but refusé. 
Coup franc indirect à l’endroit où il a pénétré dans la surface de réparation. 
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Question n°12 

 
 Lors de l’exécution d’un coup de pied de coin, le joueur n°8B tergiverse pour trouver 
un partenaire démarqué. Dans la précipitation, en enfreignant la procédure de la remise en 
jeu, il botte maladroitement le ballon et l’envoie au joueur n°2A qui est taclé violemment 
par le joueur n°10B. Décisions ? 

 
Réponse : 
 
Arrêt du jeu.  
Exclusion du joueur n°10B pour faute grossière. 
L’équipe B évoluera avec un joueur en moins pendant deux minutes ou jusqu’à ce que 
l’équipe en supériorité numérique marque un but avant la fin des deux minutes. 
Pas de faute cumulée. 
Sortie de but pour l’équipe A. 
Rapport. 
 
 
Question n°13 

 
 Le joueur n°5A est averti à la 12ème minute de jeu pour un comportement antisportif. 
En seconde période, ce même joueur, placé sur sa ligne de but entre les montants, 
repousse le ballon volontairement de la main. Le ballon resté en jeu est repris par le joueur 
n°10B qui marque le but. Décisions ? 

 
Réponse : 
 
But accordé. 
Avertissement au joueur n°5A pour comportement antisportif. 
Exclusion du joueur n°5A pour avoir reçu un second avertissement. 
L’équipe A pourra se compléter par un remplaçant avant le coup d’envoi. 
Coup d’envoi.  
Rapport. 
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Question n°14  
 
 L’équipe A vient de marquer un but que l’arbitre valide. Le joueur n°4B pose le ballon 
sur le point central. Avant que le ballon ne soit en jeu, le remplaçant n°12B mécontent de 
la décision de l’arbitre, jette une bouteille d’eau sur le ballon. Décisions et précisions ? 

 
Réponse : 
 
Retarder le coup d’envoi. 
Exclusion du remplaçant n°12B pour avoir reçu deux avertissements.  
Un avertissement pour comportement antisportif – pour être entré sur le terrain sans 
autorisation (lancer un objet sur le ballon équivaut à faire une main). 
Un avertissement pour comportement antisportif – pour le jet de la bouteille. 
Coup d’envoi pour l’équipe B. 
 
 
 
Question n°15 

 
 Les Lois du Jeu de Futsal permettent d’apposer de la publicité sur le terrain de jeu. 
Sous quelles conditions ? 

 
Réponse :  
 
Que le règlement de la compétition ne l’interdit pas. 
Qu’elle ne perturbe pas les joueurs ou les arbitres. 
Qu’elle n’empêche pas de voir les lignes du terrain mentionnées par les Lois du Jeu de 
Futsal. 
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10 Questions à 5 Points 

 
Question n°16 

 
 À la 10ème minute de jeu, l’arbitre accorde un coup franc direct à l’équipe A dans sa 
propre surface de réparation. Le joueur n°7A tire rapidement le coup franc et le ballon 
rebondit sur le joueur n°11A qui, lui aussi, se trouvait dans sa surface de réparation. Le 
ballon pénètre dans le but de l’équipe A. Décisions et explications sur le décompte du 
temps ? 

 
Réponse : 
 
But refusé. 
Coup franc indirect à refaire par l’équipe A, en un point quelconque de sa surface de 
réparation. 
L’arbitre poursuivra le décompte des quatre secondes. S’il l’avait déjà débuté lors de la 
première exécution. Il le reprendra à partir du moment où il l’avait arrêté. 
Le décompte ne sera pas recommencé à zéro lors de la deuxième exécution, car l’erreur ou 
la maladresse, qui impose aux arbitres de refuser le but et de faire rejouer le coup franc 
direct, incombe à l’équipe bénéficiaire de la remise en jeu. 
 
Question n°17  
 
 À la 2ème minute de jeu, l’équipe A qui mène au score, exécute un coup de pied de 
coin. Le gardien n°1B capte le ballon et relance rapidement vers le joueur n°11B seul, le 
long de la ligne de touche, dans le camp de l’équipe A. Le joueur n°11B contrôle le ballon, 
se retourne et voit arriver à toute vitesse le gardien de but de l’équipe A. Ce dernier 
effectue un tacle glissé. Pour l’éviter, le joueur n°11B saute. Emporté par son élan, le 
gardien glisse hors du terrain. Voyant que le joueur 11B va reprendre le ballon resté en jeu 
et tirer dans le but vide, le gardien de but le retient par le pied, l’empêchant de frapper le 
ballon. Décisions ? 

 
Réponse :  
 
Dans tous les cas : 
Arrêt du jeu. Exclusion du gardien de but pour avoir annihilé une occasion de but manifeste 
d’un adversaire. Nomination d’un nouveau gardien de but. L’équipe A évoluera avec un 
joueur en moins pendant deux minutes ou jusqu’à ce que l’équipe B marque un but avant 
la fin des deux minutes. Rapport. 
 
Le joueur n°11B se trouve hors du terrain : pas de faute cumulée. Balle à terre à l’endroit 
où se trouvait le ballon au moment de l’arrêt. 
Le joueur n°11B se trouve sur le terrain : faute cumulée comptabilisée. Coup franc direct à 
l’endroit du joueur n°11B. 
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Question n°18 

 
 Sur une action de jeu, le joueur n°9A file seul au but. Voyant cela, le remplaçant 
n°3B pénètre, irrégulièrement, sur le terrain pour essayer de dégager le ballon. Le joueur 
n°9A, non gêné par l’entrée du remplaçant, garde la maitrise technique du ballon et 
poursuit sa course vers le but. Mécontent de la présence du remplaçant n°3B sur le terrain, 
le joueur n°6A lui lance, avec force, sa chaussure dans le dos. Le gardien de but de l’équipe 
B sort de sa surface de réparation et dégage le ballon du pied. Décisions ? 

 
Réponse :  
 
Arrêt du jeu. 
Avertissement au remplaçant n°3B pour avoir enfreint la procédure de remplacement. 
Exclusion du joueur n°6A pour comportement violent. 
L’équipe A évoluera avec un joueur en moins pendant deux minutes ou jusqu’à ce que 
l’équipe B marque un but avant la fin des deux minutes. 
Pas de faute cumulée comptabilisée à l’équipe A. 
Coup franc indirect pour l’équipe A à l’endroit où se trouvait le ballon lors de l’arrêt de jeu. 
Rapport. 
 
Question n°19 

 
 Le joueur n°5A, hors du terrain, exécute une rentrée de touche devant la zone de 
remplacement de l’équipe B. Le ballon est régulièrement mis en jeu en direction du rond 
central. Ce joueur mécontent de la remarque faite par un remplaçant de l’équipe B se 
retourne et va frapper le remplaçant assis sur le banc de touche. Décisions ? 

 
Réponse : 
 
Dans tous les cas : 
Arrêt du jeu. 
Exclusion du joueur n°5A pour comportement violent. 
L’équipe A évoluera avec un joueur en moins pendant deux minutes ou jusqu’à ce que 
l’équipe B marque un but avant la fin des deux minutes. 
Rapport.  
 
À la suite de sa remise en jeu, le joueur n°5A avait pénétré sur le terrain : 
Coup franc indirect pour l’équipe B à l’endroit où se trouvait le ballon lors de l’arrêt de jeu. 
 
Le joueur n°5A n’a pas pénétré sur le terrain : 
Balle à terre à l’endroit où se trouvait le ballon lors de l’arrêt de jeu. 
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Question n°20 

 
 Quelles sanctions disciplinaires doivent prendre les arbitres envers un joueur qui 
commet une faute par imprudence ou par témérité ou par excès d’engagement sur un 
adversaire qui se trouve sur le terrain ? Quelles seront les reprises du jeu ? 

 
Réponse : 
 
Sanctions disciplinaires : 
Aucune sanction disciplinaire si la faute est commise par imprudence. 
Avertissement si la faute est commise par témérité. 
Exclusion si la faute est commise par excès d’engagement ou qu’elle anéantit une occasion 
manifeste de but (même si la faute a été commise uniquement par imprudence ou par 
témérité). 
 
Reprises du jeu : 
Coup franc direct à l’endroit où la faute a été commise sous réserve des circonstances 
particulières de la loi 13. À partir de la 6ème faute cumulée, le coup franc direct sera exécuté 
depuis le second point de réparation ou à l’endroit où a été commise l’infraction. 
Coup de pied de réparation si la faute a été commise par un joueur dans sa propre surface 
de réparation.  
 
 
Question n°21 

 
 Sur une action offensive de l’équipe A, le défenseur n°4A, saute en l’air pour jouer le 
ballon. Ce faisant, il écarte les coudes. Le joueur n°13B, qui cherchait lui aussi à reprendre 
le ballon de la tête, heurte avec sa figure le coude du n°4A. Le n°13B tombe et se roule au 
sol. L’équipe A compte déjà trois fautes cumulées. Décisions ? Précisez la gestuelle de 
l’arbitre dans une pareille situation. 
 
Réponse : 
 
Arrêt du jeu.  
Avertissement pour le joueur n°4A pour comportement antisportif.  
Faute cumulée comptabilisée.  
Coup franc direct pour l’équipe B à l’endroit de la faute sous réserve des circonstances 
particulières de la loi 13.  
 
Gestuelle 

Un seul des arbitres signale le coup franc direct en gardant un bras tendu à l’horizontale 
dans la direction où doit être exécuté le coup franc. Il tend l’autre bras vers le sol pour 
indiquer au troisième arbitre ou au chronométreur qu’il s’agit d’une faute cumulable.  
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Question n°22 

 
 À la 17ème minute de jeu, le remplaçant n°8A regagne les vestiaires pour changer son 
short déchiré. Alors qu’il revient dans la salle, il est interpellé par son entraîneur qui lui 
demande de remplacer le joueur n°11A. Après avoir échangé sa chasuble avec le joueur 
n°11A, le remplaçant n°8A pénètre sur le terrain par la zone de remplacement et récupère 
régulièrement, dans le rond central, le ballon dans les pieds du joueur n°6B. Décisions ? 

 
Réponse : 
 
 Il a pénétré sur le terrain par la zone de remplacement de l’équipe B : 
Arrêt du jeu. 
Avertissement au remplaçant n°8A pour avoir enfreint la procédure de remplacement. 
Les arbitres lui ordonnent de quitter le terrain de jeu. 
Coup franc indirect pour l’équipe B à l’endroit où se trouvait le ballon lors de l’arrêt de jeu. 
 
Il a pénétré sur le terrain par sa propre zone de remplacement : laisser jouer. 
 
Question n°23 

 
 Lors de l’exécution d’un coup franc, le joueur n°10B lève le ballon des deux pieds 
pour son partenaire n°4B placé régulièrement. Avant que le joueur n°4B frappe le ballon, le 
signal sonore de la fin de la partie retentit. Le joueur n°4B frappe le ballon qui pénètre dans 
le but de l’équipe A. Décisions et explications ? 

 
Réponse : 
 
Coup franc indirect : 
But accordé. Fin de la partie. 
 
Coup franc direct : 
But refusé. Fin de la partie dès le signal sonore. 
 
Coup franc direct à partir de la 6ème faute cumulée. 
But refusé. Le coup franc doit être tiré avec l’intention de marquer le but. Fin du match. 
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Question n°24 

 
 À la 22ème minute de jeu, l'arbitre donne un avertissement au joueur n°6B et fait 
reprendre immédiatement le jeu par coup franc direct accordé à l'équipe A. Quelques 
minutes plus tard, lors d’une action de jeu, le joueur n°6B détourne le ballon de la tête 
dans son propre but. Avant le coup d’envoi, le troisième arbitre informe les arbitres que le 
joueur n°6B qui a reçu un avertissement à la 22ème minute aurait dû être exclu car il avait 
déjà été averti à la 8ème minute de jeu. Après consultations, les arbitres s’aperçoivent de 
leur erreur. Décisions ? 

 
Réponse : 
 
But refusé. 
Exclusion du joueur n°6B pour second avertissement dans le match. 
L’équipe B évoluera avec un joueur en moins pendant deux minutes ou jusqu’à ce que 
l’équipe A marque un but avant la fin des deux minutes.  
Balle à terre à l’endroit où le joueur a touché le ballon sous réserve des circonstances 
particulières de la loi 8. 
Rapport. 
 
 
 
Question n°25 

 
 À la 18ème minute de jeu, lors de l’exécution, depuis le second point de réparation, 
d’un coup direct à partir de la sixième faute cumulée de l’équipe A, l’arbitre donne le signal 
d’exécution alors que tous les joueurs ont une position réglementaire. Pendant le 
déroulement de l’exécution, le joueur n°4B franchit la ligne imaginaire parallèle à la ligne 
de but à la hauteur du ballon. Le ballon passe la ligne de but. Décisions ? 

 
Réponse : 
 
Le joueur n°4B a franchi la ligne imaginaire avant que le ballon soit en jeu : 
Si le but est marqué : but refusé. Coup franc direct à refaire. 
Si le but n’est pas marqué : arrêt du jeu. Coup franc indirect pour l’équipe A à l’endroit où le 
joueur n°4B a franchi la ligne imaginaire. 
 
Le joueur n°4B a franchi la ligne imaginaire une fois que le ballon soit en jeu : 
Si le but est marqué : but accordé. Coup d’envoi. 
Si le but n’est pas marqué : reprise consécutive à la sortie du ballon, soit coup pied de coin, 
soit sortie de but. 
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MATCH BRUGUIERES – ECHIROLLES PICASSO. 

 

Bruguières joue en gris alors qu’Echirolles est en blanc avec une bande rouge. 
 

Première phase de jeu : 25
ème

 minute 

Seconde phase de jeu : 32
ème

 minute 

Troisième phase de jeu : 35
ème

 minute 

 
Les joueurs seront identifiés uniquement par leur numéro. 
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Ces formulaires sont téléchargeables via www.fff.fr   par un accès protégé nécessitant l’utilisation de  votre code secret et de votre mot de 

passe. Cet accès est disponible dans le choix « Dés ignations » des rubriques : Championnats et Coupes de fff.fr  
 

 

 
 

RAPPORT D’ARBITRAGE 
 

A ADRESSER DANS LES 24 HEURES A LA FFF – DIRECTION DES COMPETITIONS NATIONALES  
Compétitions Seniors (exclusivement par mail) : competitions-seniors@fff.fr  

Compétitions Jeunes, Féminines et Futsal : jeunes-feminines-futsal@fff.fr  (ou par fax au 01.44.31.75.22)  
 

 
 

 

DISCIPLINE - JOUEURS AVERTIS  

 

 

 

 
Av 

N° 
Mail. 

 
NOM – Prénom du joueur 

Club 
d’appartenance 

 
Temps de jeu – MOTIF  

 18  Echirolles 32ème comportement antisportif 

 15  Bruguières 35ème minute retarder la reprise du jeu 

     

     

     
 
  

 

DISCIPLINE - JOUEURS EXCLUS  

 

 

 

 
Ex 

N° 
Mail. 

 
NOM – Prénom du joueur 

Club 
d’appartenance 

 
Temps de jeu – MOTIF  

 8  Bruguières 25ème empêche un but d’être marqué en arrêtant le 
ballon de la main 
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DISCIPLINE – RAPPORT COMPLÉMENTAIRE  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  
 

Exclusion du joueur n°8 de l’équipe de Bruguières pour avoir empêché un but d’être marqué 

en arrêtant le ballon de la main 

 L’action débute par une attaque de l’équipe d’Echirolles sur la droite du terrain, attaque 

menée par le joueur n°16 d’Echirolles. Après avoir tenté de déborder sur la droite de la surface 

de réparation, ce joueur revient en arrière et frappe depuis la limite de la surface de réparation 

en direction de la gauche des buts de l’équipe de Bruguières. Le gardien de but de Bruguières 

ainsi qu’un défenseur, présents au premier poteau, sont battus. C’est alors que le joueur n°18 de 

Bruguières, présent au second poteau, repousse le ballon avec les mains au niveau de la poitrine, 

ballon qui allait entrer dans les buts. Tout de suite après, il dégage le ballon du pied loin de son 

but. 

 J’arrête immédiatement le jeu pour indiquer penalty et je sors aussitôt le carton rouge 

pour le joueur n°18. Ce joueur se met à genou au sol pour montrer son désaccord par rapport à 

son expulsion. Je suis entouré de plusieurs joueurs de l’équipe de Bruguières qui contestent 

l’exclusion. Le joueur n°18 vient lui aussi contester. Dans l’ensemble, la contestation a été 

modérée. Le joueur n°18 est sorti du terrain et le jeu a pu reprendre par l’exécution du penalty. 

Avertissement du joueur n°18 d’Echirolles pour comportement antisportif 

 Le jeu se situe sur la droite du terrain à proximité de la surface de réparation de l’équipe 

d’Echirolles. Un joueur de l’équipe de Bruguières effectue une rentrée de touche. Il envoie le 

ballon directement de l’autre côté de la surface de réparation à un partenaire qui contrôle. Ce 

joueur tente un une–deux avec un partenaire placé dans la surface de réparation. Au moment où 

il essaie de récupérer le ballon dans la surface de réparation, il est taclé illicitement par un 

défenseur d’Echirolles. Je siffle aussitôt un penalty et j’avertis le joueur n°18 d’Echirolles pour 
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comportement antisportif puisqu’il a mis à un terme à une attaque prometteuse. Je fais ensuite 

exécuter le penalty. 

 Après visionnage des images, je tiens à vous préciser que le joueur fautif n’était pas le 

joueur n°18 d’Echirolles mais son partenaire n°20 qui avait commis la faute. 

 

Avertissement du joueur n°15 de Bruguières pour avoir retardé la reprise du jeu 

 Je viens de siffler un coup franc pour l’équipe d’Echirolles sur la droite du terrain près de 

la ligne de touche quelques mètres dans le camp de l’équipe de Bruguières. Le joueur 

d’Echirolles pose rapidement le ballon à l’endroit de la faute et essaie de jouer rapidement. Le 

joueur n°15 de Bruguières le gène. J’interviens pour lui demander de se reculer. Le joueur 

d’Echirolles essaie alors de jouer le coup franc. Le joueur n°15 intervient à nouveau sans être à la 

distance requise et contre la remise en jeu. J’arrête le jeu et avertis le joueur n°15 de Bruguières 

pour avoir retardé la reprise du jeu. Je fais refaire le coup franc. 
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Examen Fédéral 2018 - 2019 

 

 

Dissertation Générale sur 10 

Candidats Jeune Arbitre Fédéral 

 

 

Sujet : 

 

 L’arbitrage avec assistance vidéo va se mettre en place lors de la prochaine saison 

après avoir été expérimenté sur certaines rencontres de la saison actuelle. Qu’en pensez-

vous ? 
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EXEMPLE DE CORRIGE 

 

  L’assistance vidéo dans l’arbitrage des matchs de football est une révolution culturelle 

qui va sans doute marquer l’histoire de l’arbitrage. L’utilisation de la vidéo a été jusqu’à présent 

limitée à l’examen des situations engendrant des sanctions disciplinaires. Développer son 

utilisation pour décider des décisions à prendre sur le plan technique est un défi majeur à 

relever. Dans un premier temps, nous verrons les adaptations à réaliser pour intégrer 

l’assistance vidéo dans la pratique quotidienne de l’arbitrage, puis, dans un second temps, 

nous  discuterons les bénéfices que l’arbitrage peut en tirer. 

 

 

  La vidéo est un nouvel outil dans la palette dont dispose l’arbitre pour diriger une 

rencontre. Il est important de voir cela comme un complément et non comme un substituant. 

Le protocole IFAB est défini de façon bien précise pour n’être mis en œuvre que dans un 

nombre réduit de situations de jeu, même si ces situations correspondent aux moments les 

plus importants du match. Prendre une décision pour accorder ou refuser un but, un penalty, 

prononcer une exclusion ou encore décider si le ballon a franchi une ligne délimitant le terrain 

peut s’avérer crucial. Dans ces conditions, l’arbitre doit être formé pour apprendre à utiliser la 

vidéo dans ces cas de figure. L’objectif est d’être plus sûr de la validité de la décision technique 

ou disciplinaire tout en conservant au football la fluidité qui fait sa renommée et son intérêt. Il 

faut donc définir de façon très précise les rôles de chacun. L’arbitre assistant vidéo doit exercer 

une veille silencieuse le plus souvent sans interventionnisme. L’arbitre peut prendre l’initiative 

de solliciter l’assistance vidéo lorsqu’il est assailli par le doute sur une action importante de la 

rencontre. Cette demande peut se limiter à une communication brève par le dispositif des 

oreillettes. Dans l’hypothèse où la situation demande un temps d’analyse important, il est 

indispensable que l’arbitre communique par geste - comme cela se fait au rugby - auprès de 

l’ensemble des acteurs et des spectateurs pour indiquer qu’il a recours à la vidéo. Cela peut 

même aller jusqu’à la nécessité de se rendre au bord du terrain pour visualiser des images 

proposées par l’arbitre assistant vidéo. L’objectif de cette interruption de la rencontre est bien 

évidemment de prendre la bonne décision mais il est essentiel pour l’arbitrage que la durée de 

l’interruption du jeu n’excède pas celle qui se produit lorsqu’un joueur blessé doit être évacué 

ou soigné. L’arbitre assistant vidéo ne doit prendre l’initiative d’intervenir auprès de l’arbitre 

que sur les actions définies avant lorsque l’arbitre sur le terrain a pris très clairement une 

décision erronée. Il faut corriger l’erreur. Comme l’arbitre doit, seul, en dernier lieu prendre la 

décision, il sera nécessaire de lui montrer les images pour qu’il puisse corriger son erreur 

initiale. Pour éviter toute dérive dans l’utilisation de la vidéo, il n’est pas prévu qu’un capitaine 

d’équipe,  un entraîneur puisse demander le recours à la vidéo. De la même façon, il n’y aura 

pas d’intervention sur le jugement du hors-jeu en dehors des cas qui font partie de ce qui a été 

défini avant à savoir les buts marqués. La question peut, par exemple, être : le joueur qui a 

marqué le but était-il en position de hors-jeu ? La vidéo doit permettre de répondre mais il est 

bien évident que, malgré  le nombre de caméras présentes autour du terrain à l’heure actuelle 
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et donc malgré l’ensemble des points de vue que l’on peut obtenir, il restera toujours des 

situations difficiles à décrypter. 

  Comme nous venons de l’évoquer, la vidéo ne viendra pas à bout de toutes les 

situations de jeu que l’on peut rencontrer dans un match. C’est d’ailleurs de cette variété de 

phases de jeu que le football tire son intérêt, que l’effet de lassitude des spectateurs ou des 

téléspectateurs est moindre par rapport à d’autres activités sportives. Les décisions de l’arbitre 

font partie de la variabilité, elles sont de nature à rompre l’ennui, elles sont attendues à la fois 

pour leur justesse mais aussi pour l’analyse et le jugement qui vont être portés dessus. Tous les 

observateurs s’érigent en arbitre à chaque décision prise. Le recours à l’assistance vidéo va 

aussi apporter une variabilité dans le scénario des rencontres. Jusqu’à présent, une fois la 

décision de l’arbitre prise, il n’y avait que très rarement retour en arrière et modification de la 

décision. L’utilisation de la vidéo propose dans l’arbre des possibilités, un embranchement 

supplémentaire. Mais bien évidemment, si à chaque décision de l’arbitre, on trouvait une 

seconde voie, on ne serait plus dans un cas où enrichir le monde des possibles est intéressant 

mais, au contraire, dans un cas où l’on perdrait le fil de l’histoire en évoluant non plus dans un 

arbre mais dans une jungle. C’est pourquoi, il était indispensable de limiter le recours à la vidéo 

comme l’IFAB l’a imposé. Le souci de justice est indissociable de l’utilisation de la vidéo mais 

l’arbitre ne doit pas oublier qu’aucune machine si complexe qu’elle soit ne pourra posséder la 

plasticité, la souplesse et la rapidité du cerveau humain pour analyser un contexte et décider. 

Malgré les progrès faits actuellement dans le domaine de ce que l’on appelle l’intelligence 

artificielle, il sera bien difficile de remplacer l’homme arbitre dans son appréciation globale 

d’une situation. Déterminer si le ballon a franchi ou non une ligne est sans aucun doute mieux 

fait par une machine que par l’arbitre (même si des épisodes récents ont montré que la 

machine avait encore quelques progrès à faire…), mais apprécier l’attitude d’un joueur pour 

décider s’il y a faute ou non, valider ou non un but, c’est une autre affaire. C’est pourquoi, il est 

indispensable que le recours à l’assistance vidéo ne soit pas l’occasion, pour les arbitres, de fuir 

leurs responsabilités, de se décharger sur ce nouvel outil. 

 

 

  Comme nous venons de le voir, l’assistance vidéo à l’arbitrage est une étape 

marquante dans l’arbitrage des matchs de haut niveau. Elle nécessite d’être mise en œuvre à 

grande échelle comme cela sera le cas lors de la prochaine saison. Cela permettra de voir si le 

cadre strict fixé par l’IFAB est finalement le bon pour qu’il y ait moins de décisions importantes 

clairement erronées et donc plus de justice sans modifier, dans ses fondements, le spectacle 

constitué par les plus grandes rencontres. Avec ou sans vidéo, l’arbitre doit impérativement 

décider. C’est sur lui que doit toujours reposer la responsabilité, l’assistance vidéo est un outil 

de plus dans la palette à sa disposition, outil qu’il va falloir apprendre à domestiquer. 
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Questionnaire Théorique (1 heure) 

Candidats Jeune Arbitre Fédéral 
 

 

Consignes : 

• Le terme « Décisions » est systématiquement utilisé au pluriel même lorsque 
celle-ci est unique. 

• Les candidats peuvent utiliser les abréviations SRA, SRP loi 8, SRP loi 13, SDR, 
RDT, BAT, CFI, CFD, PY, AVT, CAS, EXC, RCC lorsque celles-ci ne prêtent à aucune 
équivoque. 

• Toute absence de la mention « Rapport » lorsqu’elle est exigée, sera 
sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la question concernée. 

• Toute absence ou erreur de motif disciplinaire devant être mentionné lors 
d’un avertissement ou d’une exclusion, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 
point à la question concernée. 
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5 Questions à 2 Points 

 

Question n°1 
 

 Quelle proposition ci-dessous concernant les lignes délimitant le terrain est-elle 

exacte ? 
 

Propositions de réponse 
 

 

a) Elles doivent avoir la même largeur. 
 
b) Elles doivent avoir une largeur de 12cm. 
 
c) Elles peuvent avoir des largeurs différentes. 
 
d) Les lignes de but doivent avoir la même largeur que les poteaux, les lignes de touche 
peuvent avoir une largeur différente des lignes de but. 
 
 
Réponse : 
 

 

 

aa)) bb)) cc)) dd)) 

        

 
 
 
N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse. 
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Question n°2 
 

 L’arbitre arrête le jeu parce qu’un joueur est blessé sans qu’une infraction ait été 

commise. Comment le jeu doit-il être repris ? 
 

Propositions de réponse 
 

 

a) Balle à terre à l’endroit où était le ballon lors de l’arrêt. 
 
b) Coup franc indirect à l’endroit où était le ballon lors de l’arrêt. 
 
c) Coup franc direct à l’endroit où était le ballon lors de l’arrêt. 
 
d) Rentrée de touche au point le plus proche d’où était le ballon lors de l’arrêt. 
 
 
Réponse : 
 

 

 

aa)) bb)) cc)) dd)) 

        

 
 
 
N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse. 
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Question n°3 
 

 Au moment du coup d’envoi, quel est le nombre maximal de joueurs présents dans 

un camp ? 
 

Propositions de réponse 
 

 

a) 10 joueurs 
 
b) 11 joueurs 
 
c) 12 joueurs 
 
d) 13 joueurs 
 
 
Réponse : 
 

 

 

aa)) bb)) cc)) dd)) 

        

 
 
 
N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse. 
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Question n°4 
 

 Tir en direction des buts par le joueur n°9 de l’équipe A. Le gardien de but de 

l’équipe B touche le ballon qui finit sa course au fond des filets. L’équipe A est en 

surnombre. Décisions ? 
 

Propositions de réponse 
 

 

a) Coup de pied de but. 
 
b) Coup de pied de coin. 
 
c) Balle à terre.  
 
d) Penalty.  
 
 
Réponse : 
 

 

 

aa)) bb)) cc)) dd)) 

        

 
 
 
N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse. 
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Question n°5 
 

 Dans le recueil IFAB lois du jeu 2017-2018, il existe un certain nombre de motifs 

d’avertissement. Quel est ce nombre ? 
 

Propositions de réponse 
 

 

a) 5 
 
b) 6 
 
c) 7 
 
d) 8 
 
 
Réponse : 
 

 

 

aa)) bb)) cc)) dd)) 

        

 
 
 
N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse. 
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10 Questions à 3 Points 

 

Question n°6 
 
 Lors d’un penalty, le tireur et le gardien de but commettent une faute en même 
temps. Décisions ? 
 
Réponse : 
 
Si le but n’est pas marqué : les deux joueurs reçoivent un avertissement pour 
comportement antisportif et le tir doit être recommencé. 
Si le but est marqué : but refusé, avertissement au tireur pour comportement antisportif, 
coup franc indirect sur le point de réparation. 
 
 
 
Question n°7  
 
 Comment la loi 12 définit-elle les termes : mégarde, imprudence, violence ? On 
donnera aussi la sanction disciplinaire prévue. 
 
Réponse : 
 

Mégarde : attitude d’un joueur qui dispute le ballon sans attention, ni égard ou qui agit 
sans précaution. Pas de sanction disciplinaire. 
Imprudence : attitude d’un joueur qui agit sans tenir compte du caractère dangereux ou 
des conséquences de son acte pour son adversaire. Avertissement. 
Violence : attitude d’un joueur qui fait un usage excessif de la force au risque de mettre en 
danger l’intégrité physique de son adversaire. Exclusion. 
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Question n°8  
 

  Sur un coup franc direct proche de la surface adverse, le n°9 de l’équipe A, après le 
signal de l’arbitre, frappe le ballon qui se dirige en pleine lucarne. Le défenseur n°2 de 
l’équipe B s’appuie alors sur un coéquipier pour s’élever plus haut. Grâce à cela, il arrive à 
détourner le ballon de la tête hors du but. Décisions ? 
 
Réponse 
 
Arrêt du jeu. 
Avertissement au joueur n°2 pour comportement antisportif. 
Penalty. 
 
 
 
Question n°9  
 
 Comment sont définis dans la loi 3 les officiels d’équipe ? Comment est défini un 
agent extérieur ? 
 
Réponse :  
 
Un officiel d’équipe est une personne inscrite sur la feuille de match qui n’est ni un joueur, 
ni un remplaçant. 
Un agent extérieur est une personne non inscrite sur la feuille de match. 
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Question n°10 
 
 On joue les arrêts de jeu de la première période. Le joueur n°8 de l’équipe A est 
blessé. Il sort pour se faire soigner. Le jeu reprend et l’arbitre arrête rapidement la partie 
pour la mi-temps. En seconde période, le joueur n°12 de l’équipe A marque un but valable 
à la 47ème minute de jeu. L’arbitre s’apprête à donner le signal du coup d’envoi lorsqu’il se 
rend compte que le joueur n°12A a remplacé le joueur n°8A sans en avoir été informé. 
Décisions ? 
 
Réponse :  
 
But accordé. Le joueur n°12A peut continuer la rencontre (pas d’avertissement). Coup 
d’envoi. L’arbitre n’ayant pas été informé du remplacement, il doit faire un rapport pour 
signaler ce fait. 
 
 
 
 
 
 
Question n°11  
 
 Tir violent en direction des buts du joueur n°10 de l’équipe A. Lors du 
déclenchement du tir, le joueur n°9A est en position de hors-jeu mais il n’est pas sur la 
trajectoire du ballon. Le gardien de but de l’équipe B détourne le tir sur son poteau qui le 
renvoie en direction du terrain tout en touchant le dos du défenseur n°4 de l’équipe B. Le 
joueur n°9A reprend de la tête et marque. Décisions et explications ? 
 
Réponse : 
 
Le joueur n°9A a tiré avantage de sa position de hors-jeu : but refusé. Coup franc indirect à 
l’endroit où il a repris le ballon de la tête sous réserve de la procédure de la loi 13. Peu 
importe le nombre de contacts fortuits qu’a eu le ballon après avoir été détourné par le 
gardien de but, le joueur n°9A n’a pas été remis en jeu. 
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Question n°12 
 
 Sur un penalty, le ballon est botté et a clairement bougé. Un partenaire du botteur, 
bien placé au départ, vient le jouer du pied. Décisions ? 
 
Réponse : 
 

Le ballon a bougé en avant du point de réparation : laisser le jeu se dérouler. 
Le ballon a bougé latéralement ou en arrière du point de réparation : arrêt du jeu, coup 
franc indirect pour l’équipe défendante sur le point de réparation. 
 
 
 
 
 
 
Question n°13 
 
 Sur une rentrée de touche pour l’équipe A. L’exécutant envoie sans commettre de 
faute le ballon en direction du terrain. Un adversaire qui s’était approché récupère le ballon 
de la poitrine et l’envoie du pied en direction d’un partenaire. Décisions ? 
 
Réponse : 
 

 
L’adversaire s’est approché en restant à distance réglementaire ou s’est approché après 
l’exécution de la rentrée de touche à moins de 2 mètres de l’exécutant : laisser jouer. 
 
L’adversaire s’est approché avant l’exécution de la rentrée de touche à moins de 2 mètres 
de l’exécutant : arrêt du jeu, avertissement pour comportement antisportif au joueur qui 
s’est approché à moins de 2 mètres. Coup franc indirect pour l’équipe A à l’endroit où le 
joueur de l’équipe B a touché le ballon de la poitrine. 
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Question n°14  
 
 Les filets des buts sont maintenus au sol par une barre métallique horizontale 
simplement posée sur le sol. Ce dispositif est-il conforme aux lois du jeu ? Que doit faire 
l’arbitre ? 
 
Réponse : 
 
La barre métallique posée sur le sol ne fixe pas les filets au sol comme les lois du jeu le 
mentionnent. Les filets peuvent être soulevés sur un tir violent par le ballon ou encore par 
un joueur qui se trouve projeté dans les filets au cours d’une action. C’est pour éviter ce 
genre de situations que les lois du jeu prévoient que les filets doivent être fixés au sol. Dans 
ces conditions, l’arbitre doit demander à ce que les filets et/ou la barre de  maintien soient 
fixés par des crochets enfoncés dans le sol. 
 
 
 
Question n°15 
 
 L’équipe A a fini le match à 10, l’équipe B à 11. Avant les tirs au but, l’arbitre 
demande à l’équipe A d’égaliser le nombre de tireurs avant le début de la séance. L’équipe 
A propose d’ajouter à la liste des tireurs le joueur n°13A. La séance débute, il y a 3 tirs de 
chaque côté et le score est de 2-3 pour l’équipe B. Le joueur n°13A se présente. Au 
moment où il s’élance le capitaine de l’équipe A crie depuis le rond central pour demander 
le dépôt d’une réserve technique. Le ballon finit dans les buts. Décisions et explications ? 
 
Réponse :  
 
L’arbitre a commis une erreur en égalisant le nombre de tireurs à 11, il fallait le faire à 10 
en demandant le retrait d’un tireur de l’équipe B. 
L’arbitre peut encore corriger son erreur : but refusé, refoulement du n°13A, retrait d’un 
tireur de l’équipe B, tir au but à recommencer pour l’équipe A. 
Mise en œuvre du dépôt de la réserve si l’équipe A souhaite la maintenir. Rapport. 
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10 Questions à 5 Points 

 

Question n°16 
 
 Donner les motifs d’avertissement prévus par la loi 12 pour un remplaçant ou un 
remplacé. 
 
Réponse : 
 
- Retarder la reprise du jeu. 
- Manifester sa désapprobation en paroles ou en actes. 
- Pénétrer ou revenir sur le terrain sans l’autorisation de l’arbitre. 
- Se rendre coupable de comportement antisportif. 
 
Question n°17  
 
 La feuille de match informatisée (FMI) n’est pas accessible car la seule tablette 
disponible au stade refuse de s’allumer même lorsque le chargeur est branché. Quelles 
sont les pièces que peuvent présenter les deux équipes pour pouvoir inscrire des joueurs 
sur la feuille de match papier qui va remplacer la FMI ? 
 
Réponse :  
 
Les pièces à fournir sont : 
 
- soit les licences dématérialisées sur l’outil « Footclubs Compagnons », 
- soit les licences imprimées par le club sur papier libre, 
- soit une pièce d’identité officielle accompagnée obligatoirement de la demande de 
licence avec la partie médicale validée ou d’un certificat médical, 
- soit une photocopie d’une pièce d’identité officielle accompagnée obligatoirement de la 
demande de licence avec la partie médicale validée ou d’un certificat médical. 
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Question n°18 
 
 L’équipe A bénéficie d’un penalty à la suite d’une faute du libéro n°5 de l’équipe B à 
l’égard du n°7 de l’équipe A. Avant l’exécution du tir, le capitaine de l’équipe B fait 
remarquer à l’arbitre que le n°7A, refoulé pour infraction à la loi 4, était rentré sur l’aire de 
jeu à son insu et jouait depuis 5 minutes. Décisions ? 
 
Réponse :  
 
L’arbitre retarde l’exécution du penalty. 
Avertissement au n°7A pour être revenu sur le terrain sans autorisation. 
Vérification de l’équipement du n°7A. Si non conforme, l’arbitre doit lui faire quitter le 
terrain. 
Coup franc direct pour l’équipe B à l’endroit où le joueur n°7A a interféré lors de la faute. 
 
 
 
Question n°19 
 

 Le ballon est en jeu. L’arbitre voit un remplaçant de l’équipe A qui court le long de la 
ligne de touche puis coupe sur le terrain pour éviter le point de corner et ressort en 
franchissant la ligne de but. Il tient dans ses mains une paire de gants de rechange pour le 
gardien de but de l’équipe A. Décisions ? 
 
Réponse :  
 

Il n’y a pas eu d’interférence, laisser le jeu se dérouler. Avertissement au remplaçant pour 
être entré sur le terrain sans autorisation au premier arrêt de jeu. 
Il y a eu influence, arrêt du jeu. Avertissement pour être entré sur le terrain sans 
autorisation, coup franc direct pour l’équipe B à l’endroit où s’est produite  l’interférence. 
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Question n°20 
 

 Un joueur commet une faute en même temps qu’un autre joueur. Décisions ? On se 
contentera de réfléchir à la façon de gérer la sanction technique. 
 
Réponse :  
 
Ballon hors du jeu : reprise consécutive à l’arrêt. 
 
Ballon en jeu : que les joueurs appartiennent à la même équipe ou bien qu’ils 
appartiennent à des équipes différentes, l’arbitre sanctionnera toujours la faute la plus 
grave « en termes de sanction, reprise du jeu, gravité physique et impact tactique ». 
 
Si l’arbitre juge que les deux fautes sont d’égale gravité et qu’elles ont été commises par 
deux joueurs de la même équipe, il sanctionnera la plus avantageuse pour l’autre équipe. Si 
les deux fautes ont été commises par un joueur de chaque équipe, le jeu reprendra par 
balle à terre à l’endroit où se trouvait le ballon lors de l’arrêt du jeu sous réserve de la 
procédure de la loi 8. 
 
 
Question n°21 
 
 Penalty pour l’équipe A. Le tir est exécuté sans infraction. Une personne entre sur le 
terrain, touche le ballon avant qu’il ne rentre dans les filets. Décisions ? 
 
Réponse : 
 
S’il s’agit d’un remplaçant, un remplacé, d’un officiel d’équipe, d’un exclu de l’équipe B ou 
d’un agent extérieur n’ayant pas interféré : but accordé, coup d’envoi. 
 
S’il s’agit d’un remplaçant, un remplacé, d’un officiel d’équipe, d’un exclu de l’équipe A :   
but refusé, coup franc direct à l’endroit de la faute sous réserve de la procédure de la loi 
13.  
 
S’il s’agit d’un agent extérieur ayant interféré : but refusé, penalty à refaire. 
 
Dans tous les cas : 
L’arbitre doit faire quitter le terrain à cette personne. 
S’il s’agit d’un remplaçant ou d’un remplacé : avertissement pour avoir pénétré sans 
autorisation. 
Rapport 
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Question n°22 
 
 Un joueur a été refoulé pour corriger sa tenue. Le paragraphe 6 de la loi 4 lui fixe des 
obligations pour son retour sur le terrain. Quelles sont-elles ? Quelles sont les 
conséquences en cas de non-respect de ces obligations ? 
 
Réponse : 
 
 Le joueur doit laisser un arbitre vérifier son équipement avant d’être autorisé à regagner le 
terrain. Il doit attendre l’autorisation de l’arbitre principal pour regagner le terrain, ce qui 
peut être fait alors que le ballon est en jeu. 
Dans le cas où le joueur pénètre sur le terrain sans autorisation, il doit être averti et que 
l’arbitre arrête le jeu pour donner l’avertissement, un coup franc indirect sera accordé à 
l’autre équipe à l’endroit où se trouvait le ballon au moment de l’interruption du jeu. 
 
 
 
 
 
Question n°23 
 
 Dans le temps additionnel de la première période, une faute est commise et la 
victime est blessée. L’arbitre siffle le coup franc et donne un avertissement au joueur qui a 
commis la faute. L’entraîneur remplace alors le joueur averti par un remplaçant inscrit qui 
pénètre sur le terrain. Finalement, le jeu ne reprend pas et l’arbitre met un terme à la 
première période. Il renvoie les joueurs aux vestiaires. Pendant la mi-temps, l’arbitre 
constate la gravité de la blessure et décide d’exclure le fautif. Décisions ? 
 
Réponse : 
 
L’arbitre appelle les deux capitaines et le joueur fautif pour signifier l’exclusion. Le 
remplacement du fautif doit être considéré comme effectif. En effet, il n’est pas nécessaire 
que le jeu reprenne. Le remplacement est effectif à partir du moment où le remplaçant a 
pénétré sur le terrain (après que le remplacé l’a quitté bien évidemment). Par conséquent, 
l’arbitre doit permettre à l’équipe du fautif de continuer la rencontre à 11, le joueur qui a 
remplacé le fautif peut participer à la seconde période. 
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Question n°24 
 
 Sur corner, le tireur, en bottant, casse le poteau de corner puis touche le ballon du 
pied droit, ballon qui rebondit sur son autre pied. Le ballon reste sur le terrain. Décisions et 
explications ? 
 
Réponse : 
 
Arrêt du jeu. 
Le poteau de corner est un corps neutre. Dans un cadre normal, l’arbitre n’arrête pas 
immédiatement le jeu. Par contre, ici, le jeu est immédiatement arrêté compte tenu de la 
reprise de jeu qui doit suivre. 
Réparation ou remplacement du poteau de corner. 
Le botteur ayant joué deux fois consécutivement le ballon, coup franc indirect pour 
l’équipe adverse. 
 
 
Question n°25 
 
 Le poteau du but de l’équipe A renvoie le ballon en direction du terrain dans la 
surface de réparation. À ce moment-là, un remplaçant de l’équipe A qui s’échauffait 
derrière son but, frappe au visage un attaquant de l’équipe B qui avait été emporté par son 
élan en dehors du terrain. Décisions ? 
 
Réponse : 
 
Sous réserve de l’avantage, arrêt du jeu. Exclusion du remplaçant A pour acte de brutalité. 
Coup franc direct pour l’équipe B sur la ligne délimitant le terrain au point le plus proche 
d’où a eu lieu la faute ou bien penalty si le point le plus proche appartient à la ligne de but 
dans la partie commune avec la surface de réparation. Rapport. 
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DISCIPLINE - JOUEURS AVERTIS  

 

 

 

 
Av 

N° 
Mail. 

 
NOM – Prénom du joueur 

Club 
d’appartenance 

 
Temps de jeu – MOTIF  

 9 ROUX Nolan METZ 56ème Comportement antisportif 

 5 HADDADI Oussama DIJON 86ème Comportement antisportif 

     

     

     
 
  

 

DISCIPLINE - JOUEURS EXCLUS  

 

 

 

 
Ex 

N° 
Mail. 

 
NOM – Prénom du joueur 

Club 
d’appartenance 

 
Temps de jeu – MOTIF  

 3 DIAGNE Fallou METZ 69ème acte de brutalité 
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………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  
 

Exclusion de M. Fallou DIAGNE n°3 de METZ à la 69
ème

 minute de jeu pour acte de brutalité sur 

la personne de M. JEANNOT n°29 de DIJON 

 L’action débute par une attaque de l’équipe de Dijon sur la droite du terrain, attaque 

menée par M. Sliti joueur n°10 de Dijon. M. Sliti repique au centre et se présente à l’entrée de la 

surface de réparation de Metz face au but. Se trouvant devant plusieurs défenseurs, il passe le 

ballon à M. Jeannot situé à 2 mètres de lui. M. Jeannot est dos au but de Metz et compte tenu 

de la présence de plusieurs défenseurs dont celle de M. Diagne dans son dos, il repart balle au 

pied en direction de son camp. À 30 mètres des buts de Metz, toujours dos au but, M. Jeannot 

fait une petite passe au sol à un de ses partenaires (M. Xeka n°28) situé à 35 mètres de buts mais 

qui se trouvait face au but de Metz. M. Jeannot a toujours dans le dos M. Diagne. En mettant son 

corps en opposition et situé à distance de jeu, il protège son partenaire qui contrôle le ballon. 

C’est alors que M. Diagne le pousse dans le dos, M. Jeannot tombe au sol entre M. Diagne et le 

ballon toujours dans les pieds de M. Xeka. M. Diagne donne alors un coup de pied à M. Jeannot 

au sol, au niveau du coccyx. M. Jeannot se roule de douleur. 

 Étant à proximité, j’arrête le jeu immédiatement et sort aussitôt le carton rouge pour 

exclure M. Diagne. Ce dernier quitte immédiatement le terrain en ayant pris soin d’enjamber M. 

Jeannot toujours au sol. M. Diagne regagne très rapidement le tunnel et les vestiaires. Il est à 

noter que, même si M. Jeannot a exprimé ostensiblement une certaine douleur au moment du 

coup, il n’a pas été blessé. Le jeu a pu reprendre rapidement sans avoir à faire intervenir les 

soigneurs. 
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Avertissement de M. Nolan ROUX n°9 de METZ à la 56
ème

 minute de jeu pour comportement 

antisportif 

 Le jeu se déroule à proximité de la ligne médiane. M. Xeka n°28 de Dijon est en possession 

du ballon. Il effectue des dribbles pour éliminer son adversaire direct M. Cohade n°24 de Dijon. 

M. Xeka se retourne pour partir dans le camp de Metz, c’est à ce moment-là que M. Roux arrive 

par derrière et, sans avoir aucune chance d’obtenir le ballon touche avec le pied M. Xeka au 

niveau de la cheville. Celui tombe au sol. J’arrête aussitôt le jeu pour adresser l’avertissement à 

M. Roux et ordonner un coup franc direct au bénéfice de l’équipe de Dijon. 

 

Avertissement de M. Oussama HADDADI n°5 de DIJON à la 86
ème

 minute de jeu pour 

comportement antisportif 

 À la suite d’un corner pour l’équipe de Dijon, le ballon est renvoyé de la tête puis 

récupéré par un joueur de Metz qui lance en profondeur un ballon au sol sur un de ses 

partenaires attaquant situé au niveau du rond central M. Brian n°10 de Metz. Ce dernier contrôle 

le ballon de dos au camp de Dijon. C’est alors que M. Haddadi intervient du pied par derrière sur 

M. Brian sans avoir aucune chance d’obtenir le ballon et en touchant M. Brian au niveau de la 

cheville. J’arrête aussitôt le jeu pour avertir M. Haddadi et ordonner un coup franc au profit de 

l’équipe de Metz. 

 
 
 
 
   


